
(.tjSîïI 15

 Maitm 16
 râVRIER 1858 33e ANNÊ: LUNDI I.S et MARDI 16 FÉVRIER 1858 

N. * <Y\ 5 

IBIYH 
rZzt tES DEPARTEMENTS • 

Un an, J* lr-

. 3g f
r

. | Trois mois, 18 fr. 

...DortenMS.pour les pays «ni 

^ échange posta}. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. BVREAVXt 

KOE HARLAY-DU-PAILAIS, 

éûj tu coin do quai de l'Horloge-

à Paris. 

(tes lettres doivent tire affranchies.J 

■af<: 

flous rapP
e

^
ons

 **'
 nos a

b°
nn

és que la sup-

■ „ Au journal est toujours faite dans les 

r ^ j
0
ars qui suivent l expiration des abon-

fientents. , . , , 
p

our
faciliter le service et éviter des retards, 

l
es

 inçiions à envoyer par avance les re~ 
n

°
guve

lleme,nts, soit par un mandat payable à 

vue sur la poste, soit par les Messageries im-

gériœles ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de UJrancs par trimestre, 

sans aucune addition de frais de commission 

Sommaire* 

ACTES OFFICIELS.. 

JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin : Testament; legs particuliers; condition d'ac-

ceptation dans un délai déterminé; condition suspen-

sive, ._ Société générale du Crédit mobilier; annonce 

d'une émission d'obligations nouvelles; émission non 

réalisée; dommages et intérêts. — Partage; éviction; 

garantie des lots entre copartageants; calcul de l'in-

demnité. — Cour de cassation (ch. civ.). Bulletin : 

Droit de passage; copropriété; action en partage. — 

— Cour impériale de Paris [Ve ch.) : Demande par 

M°" la marquise de Guerry contre la communauté dite 

dePicpus en restitution de 1,200,000 francs. — Cour 

impériale de Paris (4e ch.) : Machines à peigner la laine; 

ouvrière; trois doigts broyés; accident; responsabilité. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de Seine-et-Oise : 

Tentative d homicide sur un mari; suicide de la femme. 

TBIBOMUX ÉTRANGERS. — Tribunal de Laicford Gâte : 

Accusation de vol avec violences sur un chemin public 

contre un ministre protestant et contre sa femme; ten-

tative de meurtre. 

CHRONIQUE. 

ACTES OFFICIELS. 

NAPOLÉON , etc. 

Vu le décret du 27 janvier 1858, portant création de 

cinq grands commandements confiés à des maréchaux de 
France ; 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au 
département de k guerre, 

Avons décrété et décrétons ce qui suit : 

Art. 1". Le maréchal Magnan, commandant en chef 

1 armée de Pans et commandant la 1" division militaire, 

est nommé an commandement supérieur des troupes sta-
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M fondent-ils pour placer les re-
essus des d

evoirs actuels? Est-il inopportun 

de vous traduire ici les réflexions qui ont été faites au sein de 
votre commission? 

Le parti légitimiste repose sur le principe le plus respec-
table sans nul doute, puisque tous les gouvernements de fait 
sont conduits à se l'approprier au nom de l'intérêt public. Ce 
principe, c'est l'héréaité. 

Mais il faut faire une distinction : la légitimité, c'est le 
temps qui la consacre ou le vœu d'un peuple qui la fonde,— 
l'hérédité n'en est que la conséquence politique ; et croit-on 
que cette dernière ait été instituée au profit des familles roya-
les plutôt qu'en faveur 4es intérêts populaires? Son but uni-
que n'est-il pas de rendre la transmission du trône exempte 
de contestations et de troubles ? Sans cette raison, le système 
électif offrirait indubitablement plus de garanties. Or, aujour-
d'hui que les sociétés modernes n'ont plus la superstition du 
droit divin, la première condition de l'hérédité, c'est la pos-
session ; et un bon citoyen ne se sent-il pas quelquefois la 
conscience troublée lorsque, par l'interprétation d'un principe 
dont le but seul est le repos public, il se dégage de l'obliga-
tion de défendre les institutions de son pays? 

Du reste, cette théorie n'est pas nouvelle, elle était celle du 
parti orléaniste. Celui-là ne reposait sur aucun principe, il 
n'était fondé ni sur le droit ni sur l'élection populaire : il n'a-
vait fait qu'entrevoir les dangers d'une révolution, et cepen-
dant il ne trompait personne lorsqu'il appelait à lui les dissi-
dents, en leur montrant l'abîme qui se creusait sous leurs 
pieds, et qu'il les conjurait de se rallier à lui pour l'empêcher 
d'y tomber et d'y entraîner la société tout entière. Le salut 
était sa raison d'être; mais une fois renversé, le fait disparut. 
—Que reste-t il ?—d'honorables regrets, soit; mais comment 
justifier aujourd'hui la même hostilité qu'on a tant reprochée 
àd'auires, dans des conditions analogues, et comment n'être 
pas sensible, à son tour, aux argumens qu'on a employés soi-
même autn fois ? 

Enfin, lorsqu'à la suite d'une chute imméritée, je l'accorde, 
on a vu son malheureux pays sans crédit, sans travail, plongé 
dans un état d'abaissement et de détresse, comment peut-on 
trouver place dans son cœur, pour un autre sentiment que 
celui de la reconnaissance envers la main puissante qui est 
venue réé Jifier la société française, et rendre au pays le repos, 
la prospérité et la gloire ? 

En résumé, la société veut être protégée, c'est son droit; le 
gouvernement doit la défendre, c'est son devoir ; mais le 
contrat doit être synallagmatique. L'inconvénient de cette di-
vision du grand parti de l'ordre, c'est justement d'imposer 
des moyens de défense exceptionnels ; c'est encore d'ajourner 
une pratique plus large de la liberté, car le jour où tous les 
honnêtes gens seront d'un seul côté, la société n'aura plus rien 
à craindre. 

Cela dit, j'arrive à l'examen de la loi, 

Disons nettement, sans exagération et sans faiblesse, pour-
quoi cette loi a été faite, et quels sont ceux qu'elle est destinée 
à atteindre. 

L'attentat du li, restreint dans sa conception et mis à exé-
cution par quelques étrangers était attendu par les sociétés 
secrètes. L^s indices les plus certains ne laissent aucun doute 

à cet égnrd. Les rapports envoyés do tous les pointsdelaFrance 
montrent clairement que les hommes connus pour leurs opi-
nions anarchiques avaient changé de ton et d'allure, et comp-
taient sur un mouvement à Paris, vers le milieu du mois de 
janvier. — Vous mêtnes, messieurs, qui touchez par vos rela-
tions à tous les cantons de la France, n'avez-vous pas, pour la 
plupart, constaté des indications analogues? — A Paris, où les 
indices de cette espèce sont plus difficiles à saisir et se perdent 
dans la foule, on a recueilli des renseignements qui établis-
sent, non pas la complicité, mais l'expectative. 

Découvrir les complots, dépister les assassins, c'est le rôle 
de la police; mais démembrer cette armée du désordre qui 
espère profiler des conséquences du crime, priver les sections 
secrèies de leurs chefs par l'éloignement, c'est l'œuvre, à la 
fois, de la justice et de l'administration. Or, c'est là l'esprit 
de la loi. 

Ceux qu'elle a pour but d'intimider et de disperser, ce sont 
les ennemis implacables de la société, qui délestent tous les 
régimes, tout ce qui ressemble à une autorité quelconque ; 
car, même à l'époque où débordaient en France des torrents 
de libertés publiques, où l'on créait l'égalité par l'abaissement 
de tout ce qui était élevé, où les intérêts populaires étaient non 
pas le mieux défendus, mais le plus servilement flattés, qui se 
dressait encore contre cette société éplorée, contre ce semblant 
d'organisation ? Eux, toujours les mêmes, les socialistes. 

Je ne leur ferai point l'honneur de discuter leurs théories; 
je dis seulement qu'aucun excès de liberté ne peut les satis-
faire, qu'aucun pardon ne les apaise, qu'ils ont enlacé la Fran-
ce dans un réseau secret dont le but ne peut être que crimi-
nel, et que les laisser conspirer dans l'ombre serait une fai-
blesse pleine de périls. 

Les ouvriers laborieux et honnêtes les exècrent plus que 
personne. Ils savent bien que les théories du socialisme, ëa 
dehors du droit et de la morale, sont stupides et impratica-
bles; qu'en prenant aux uns le superflu, on n'arriverait ja-
mais à fournir aux autres même le nécessaire; que ce serait 
la perte du crédit, l'anéantissement du capital social, et, eu 
définitive, l'abjection et la misère pour tous. Ils savent bien 
qu'il n'y a que le travail libre, protégé par un gouvernement 
fort et juste, qui puisse développer la prospérité et répandre le 
bien-être sur une plus grande masse d'individus. 

Néanmoins, le contact de ces apôtres du mal a son danger. 
Le Gouvernement doit mettre fin à ce travail de corruption, et 
ce n'est pas nous qui lui en marchanderons les moyens. Nous 
nous y sommes engagés par nos récentes paroles, lorsque nous 
avons supplié l'Empereur, au nom des honnêtes gens, de ne 
plus permettre que de pareilles convulsions se renouvellent 
sous son Gouvernement. 

Aujourd'hui, sans haine, sans esprit de vengeance, mais 
avec cette fermeté que les circonstances commandent, nous 
voterons les mesures que le Gouvernement nous demande. 
Espérons que, débarrassés des influences pernicieuses, les 
hommes faibles ou égarés reviendront à la raison. Mais, quoi 
qu'il arrive, il faut que le parti rouge sache bien qu'il nous 
trouvera sur son passage avant qu'il puisse frapper au cœur 
la société française. 

Votre commission, messieurs, a jugé que la loi, dans ses 
dispositions, avait deux caractères : l'un judiciaire, devant 
rester permanent; l'autre administratif, ne devant être que 
temporaire. 

Les articles 1,2, 3 et 4 comblent une lacune de notre Code 
criminel; les articles 5, 6 et 7 autori eut l'application des 
mesures administratives à l'égard de certaines catégories d'in-
dividus. 

La commission a considéré cette partie de la loi comme 
uniquement politique et transitoire, comme une marque de 
confiance absolue dans le Gouvernement de l'Empereur; aussi 
a-t-elle été d'avis, à l'unanimité, de la voter et de repousser 
les amendements qui pourraient en atténuer la force ou l'effi-
cacité. Ainsi elle a pensé que l'application de cette loi pendant 
un certain nombre d'années suffirait pour pacifier le pays, et 
elle a cru devoir proposer l'amendement de temporanéité. Le 
Gouvernement s'est empressé de l'accepter, parce que, ré-
solu à agir avec vigueur et persévérance, il est convaincu qu'a-
vant peu d'années la craiute salutaire que cette loi inspirera 
suffi;» pour ne plus avoir même occasion de l'appliquer. 

Votre commission a désiré aussi entourer les mesures ad-
ministratives de garanties sérieuses en les attribuant au mi-

nistre de l'intérieur, et en les soumettant pour tous les dépar-
tements à l'avisdes trois autorités administrative, judiciaire et 
militaire. Le Gouvernement a d'autant plus volontiers adhéré 
à cet amendement que, dans la pratique, il est difficile qu'il en 
soit autrement. 

Le gouvernement n'a jamais intérêt à persécuter personne ; 
il lui faut une raison de sûreté publique clairement démon-
trée pour le décider a sévir contre des individus, et il ne sau-
rait s'entourer de trop de lumières. 

J'ai donc l'honneur, Messieurs, au nom de votre commis-
sion, de vous proposer l'adoption du projet de loi tel qu'il a 
été modifié d'accord avec le gouvernement. 

PROJET DE LOI RELATIF A DES MESURES DE SÛRETÉ GÉNÉRALE. 

(Nouvelle rédaction adoptée par la commission et le conseil 
d'Etat). 

Art. Est puni d'un emprisonnement de deux à cinq ans 

et d'une amende de cinq cents francs à dix mille francs, tout 
individu qui a provoqué publiquement, d'une manière quel-
conque, aux crimes prévus par les articles 86 et 87 du Code 
pénal, lorsque cette provocation n'a pas été suivie d'effet. 

Art. 2. Est puni d'un emprisonnement d'un mois à deux 
ans. et d'une amende de cent francs à deux mille francs, tout 
:,id idu'qui, dans le but de troubler la paix publique ou d'ex-
citer à la haine ou au mépris du Gouvernement de l'Empereur, 
a pratiqué des manœuvres ou entretenu des iutelligeiices, soit 
à l'intérieur, soit à l'étranger. 

Art. 3. Tout individu qui, sans y être légalement autorisé, 
a fabriqué ou fait fabriquer, débité ou disiribué : 1° des 
machines meurtrières agissant par explosion ou autrement ; 
2° de la poudre fulminante, qu'elle qu'en soit la composition, 
est puni d'un emprisonnement de six mois à cinq ans et d'une 
amende de cinquante francs à trois mille francs. 

La même peine est applicable à quiconque est trouvé dé-
tenteur ou porteur, sans autorisation, des objets ci-dessus spé-
cifiés. 

Ces peines sont prononcées sans préjudice de celles que les 
coupables auraient pu encourir comme auteurs ou complices 
de tous autres crimes et délits. 

Art. 4. Les individus condamnés par application des arti-
cles précédents peuvent être interdits, en tout ou en partie, 
des droits mentionnés en l'art. 42 du Code pénal, pendant un 
temps égal à la durée de l'emprisonnement prononcé. 

Art. 5. Tout individu cjndamné pour l'un des délits prévus 
par la présente loi peut être, par mesure de sûreté générale, 
interné dans un département de l'Empire ou en Algérie, ou 
expulsé du territoire français. 

Art. 6. Lesjnêmes mesures de sûreté générale peuvent être 
appliquées aux individus qui seront condamnés pour crimes 
ou délit prévus : 1° par les articles 86 à 101, 153, 154, § 1"", 
209 à 211, 213 à 221 du Code pénal ; 2' par les articles 3, 5, 
6, 7, 8 et 9 de la loi du 24 mai 1834, sur les armes et muni-
tions de guerre ; 3° par la loi du 7 juin 1848, sur les atirou-
pements ; 4" par les articles 1 et 2 de la loi du 27 juillet 
1849. 

Art. 7. Peut être interné dans un des départements de l'Em-
pire ou en Algérie, ou expulsé du territoire, tout individu qui 
a été soit coniamné, soit interné, expulsé ou transporté, par 
mesure de sûreté générale, à l'occasion des événerrfftits de mai 
et juin 1848, de juin 1849 ou de décembre 1851, et que des 
faits graves signaleraient de nouveau comme dangereux pour 
la sûreté publique. 

Art. 8. Les pouvoirs accordés au gouvernement par les ar-
ticles 5, 6, 7 de la présente loi cesseront au 31 mars 186o, 
s'ils n'ont pas été renouvelés avant cette époque. 

Art. 9. Tout individu interné en Algérie, ou expulsé du 
territoire, qui rentre en France sans autorisation, peut être 
placé dans une colonie pénitentiaire, soit en Algérie, soit 
dans une autre possession française. 

Art. 10. Les mesures de sûreté géuérale autorisées par les 
articles 5, 6 et 7 seront prises par le ministre de l'intérieur 
sur l'avis du préfet du département, du général qui y com-

mande et du procureur-général. L'avis de ce dernier sera 
remplacé par l'avis du procureur impérial, dans les chefs-
lieux où ne siège pas une Cour impériale. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 15 février. 

TESTAMENT.— LEGS PARTICULIERS. — COXDITIO.V D'ACCEPTATION 

DANS UN DÉLAI DÉTERMINÉ. —CONDITION SUSPENSIVE. 

La clause par laquelle un testateur, en instituant un lé-

gataire universel, le charge de payer deux legs d'une 

rente viagère de 500 fr. à chacun des deux enfans de son 

frère, qui devront les accepter dans l'année de son décès, 

a pu être interprétée en ce sens que le testateur n'avait 

pas entendu imposer à ses deux légalaires particuliers, 

l'obligation d'accepter les legs dans un délai déterminé, 

sous peine de déchéance, mais les soumettre à une sim-

ple condition suspensive qui ne serait réputée accomplie 

qu'après que le légataire universel aurait donné connais-

sance aux légataires particuliers des dispositions faites eu 

leur faveur. 11 a pu être jugé, par suite de cette interpré-

tation, que le légataire qui n'avait pas donné cette con-

naissance était en faute, et qu'il ne pouvait pas se préva-

loir d'une déchéance par défaut d'acceptation qui n'aurait 

été enourue que par son propre fait. (Application des 

art. 1040, 1041 et 1178 du Code Napoléon.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Silvestre, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat général Ray 

nal, plaidant Me Mathieu Itodet. (Rejet du pourvoi des 

époux Despommiers, contre un arrêt de la Cour impériale 

de Paris). 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DU CRÉDIT MOBILIER. — ANNONCE D'UNE 

ÉMISSION D'OBLIGATIONS NOUVELLES. — ÉMISSION NON 

RÉALISÉE. — DOMMAGES ET INTÉRÊTS. 

Une compagnie industrielle (la Société générale du 

Crédit mobilig') qui, après avoir annoncé une première 

l'ois l'émission d'un certain nombre d'obligations qui se-

raient distribuées clans la proportion de deux obligations 

pour une action aux actionnaires de la compagnie; qui, 

plus tard, a annoncé que cette émission serait réduite à 

moitié, et qui enfin a fait publier qu'elle abandonnait toute 

émission pour se conformer aux vues du gouvernement 

qui, en vertu de son droit de surveillance sur les compa-

gnies anonymes, les invitait, dans une note insérée au 

Moniteur, à suspendre l'émission d'actions ou obliga-

tions nouvelles; cette compagnie, disons-nous, ne peut 

êtra tenue d'aucuns dommages et intérêts envers le tiers 

imprudent qui, sur l'avis de ces émissions et dans le but 

de pouvoir prendre part à la souscription, avait acheté à la 

Bourse des actions à ses risques et périls et les avait re-

vendues avec perte après l'avis du Moniteur. 11 a pu être 

jugé, en un tel cas, qu'il n'y avait pas faute de la part de 

la compagnie qui n'avait fait qu'user du droit que lui 

donnaient ses statuts d'émettre de nouvelles obligations; 

qu'elle avait sagement agi en se soumettant à l'invitation 

du gouvernement, et que, par conséquent, elle n'avait pu, 

par cette abstension, causer aucun préjudice au tiers dont 

il s'agit, avec lequel elle n'avait traité ni directement m 

indirectement. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nachet et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, plai-

dant M
e
 Costa. (Rejet du pourvoi du sieur Goupy contre 

un arrêt de la Cour impériale de Paris du 11 août 1857.) 

PARTAGE. — ÉVICTION. GARANTIES DES LOTS ESTRE CO-

PARTAGEANTS. CALCUL DE L'INDEMNITÉ. 

L'indemnité due par le cohéritier à son cohéritier, en 

cas d'éviction, doit-ef e être estimée d'après la valeur des 

biens au temps du partage, ou, au contraire, d'après la 

valeur des biens au temps de l'éviction ? (Art 885 du Co-

de Napoléon.) 

Cette question que soulevait le pourvoi du sieur Le-

mire contre un arrêt de la Cour impériale de Besançon, 

et sur laquelle il n'existe aucun arrêt de la Cour de cas-

sation, a été l'objet d'une grave controverse entre les au-

teurs. Ceux qui pensent que l'indemnité doit être estimée 

suivant la valeur au temps du partage sont notamment 

Dumoulin, Polluer, Delvincourt, Massé, Verger et Va-

zeille. 

Ceux qui, comme l'a jugé l'arrêt attaqué, enseignent 

que l'indemnité doit être fixée d'après la valeur de la 

chose au moment de l'éviction, sont, entre autres, Chabot 

de l'Allier, Malpel, Duranton, Zacltariffe, Btignet, Dalloz. 

La Cour, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur 

les conclusions de M. l'avocat-général, tendantes au main-

tien de l'arrêl attaqué, a admis le pourvoi du sieur Le*-

mire. 

COUR DE CASSATION (ch. civile), 

Présidence de M. Bérenger. 

Audience du 15 février. 

DROIT DE PASSAGE. — COPROPRIÉTÉ. — ACTION FS PARTAGE. 

Lorsque trois propriétaires se sont partagé un domaine 

etquils ont stipulédans l'acte de partage qu'un chemin ou 

avenue leur resterait commun pour l'exploitation des por-

tions attribuées à chacun d'eux, il en résulte pour cha-

que copartageant un droit de propriété dans l'avenue ainsi 

réservée, et non pas seulement une simple servitude de 

passage. 

En conséquence, celui des copartageants dont l'avenue 

longe la propriété ne peut, usant du bénéfice de l'article 

701 du Code Napoléon, offrir à ses copartageants un autre 

passage sur sa propriété, ni provoquer le partage de l'a-

venue, tant que les choses demeurent dans l'état où elles 

ont été mises par la convention originaire. 

Rejet, sur le rapport de M. le conseiller Pascalis et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat géné-

ral de Marnas, du pourvoi du sieur Letartre contre un 

arrêt de la Cour impériale de Paris, en date du 15 mars 

1856, rendu au profit du sieur Boucher. Plaidants, M" 

Mathieu Bodet et Gatine, avocats. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS {Ve ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 15 février. 

DEMANDE PAR M
ME

 LA MARQUISE VEUVE DE GUERRY CONTRE 

LA COMMUNAUTÉ DITE DE PICPUS EN RESTITUTION DE 

1,200,000 FRANCS. 

(Voir dans la Gazette des Tribunaux des 31 janvier, 2 

et 9 février la plaidoirie de M0 Emile Ollivier pour Mmc 

veuve de Guerry, et la première partie de la plaidoirie de 

Me Rerryer pour la communauté de Picpus.) 

L'auditoire est extrêmement nombreux ; les tribunes 

réservées sont occupées par des dames et des avocats en 

robe. 
M

e
 Rerryer, après avoir résumé cette première partie, 

s'exprime ainsi . 

Je ne reviens pas sur les conséquences de la dissolution de 
la communauté, qui résulterait de l'admission de la demande, 
sur la dispersion de ces personnes qui ont légitimement compté 
sur les engagements réciproques des membres de cette com-
munauté. C'est sous un faux prétexte que Mme de Guerry est 
sortie de Picpus; ce n'est pa? son attachement à la règle, éta-
blie en 1825, modifiée enlS38, et ensuite en 1840à l'égard des 
frères, règle violée par Mme de Guerry elle-même, qui a toléré 
pendant deux ans que l'administration fût conservée par la 
sœur vicaire. En réalité, ce qu'a voulu M'"= de Guerry, c'est 
l'élection d'une supérieure générale de son choix, et c'est par 
un abus de son influence sur quelques unes de ses sceurs 
qu'elle a pu s'emparer de pièces de comptabilité et de corres-
pondances appartenant à la communauté; il est bien naturel 
d'en conclure qu'elle ne saurait réclamer un compte à cette 
communauté. 

En vain dira-t-elle que, par respect pour le voeu d'obéis-
sance absolue, elle a été empêchée de réclamer contre la pos-
session par la communauté de tout ce qui lui était advenu. 
C'est là intervertir les situations. Mm« de Guerry était économe 
générale, elle administrait; sa propre correspondance procla-
me son indépendance permanente pour la disposiiion de sa 
fortune. Qu'elle ne raisonne donc plus aujourd'hui jar sim-
ples présomptions. Comment demanderait-elle un compte?com-
ment distinguer les remises d'argent provenant de la commu-
naulé ou de M°" de Guerry, économe générale qui disposait 
de tout ? ' 

J'ai déjà dit qu'à l'égard des capitaux, ou ils avaient reçu 
de Jlm* de Guerry, donataire, une desiina ion charitable, ou 
ils avaient été gardés par M"' de Guerry, qui les avait con-

vertis en rentes espaguules ou napolitaines, depuis converties 
en rentes français s 3 ou 5 pour 100. J'aidit encore et prou-
vé qu'un capiia! de i00,000 francs qu'elle réclame n'avait pu 
être donné par elle, puisqu'elle même ne l'avaii pas reçu, con-
trairement a ce qu'elle articulait, dans le partage de la suc-
cession d'Avaray. 

Quant aux revenus, ils ont été conservés pendant les trente-
cini( ans de cohabitaiion a Picpus de Mm" de Guerry ; et, au 
surplus, les arrérages lui ont profité, puisque ia créance de 
100,000 francs ^ar M^" Degrave a été portée à 160,000 fr. 
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Arrivons donc à l'examen de la question de droit. 
A cet égard, on a recouru à une .-.onede droit exceptionnel 

quil faud<ait appliquer aux communautés non autorisées, dans 
lesquelles, à raison de leur existence illicite, tout ce qui a eu 
lieu serait absolument nul. 

C'est pour la première fois, il faut bien le remarquer, que 
cette question est élevée par une religieuse contre sa commu-
nauté; et ce qui es/, plus étrange, c'est que la nullité n'est in-
voquée que po'jf arriver à fonder une autre congrégation; qui 
serait de 15, stricte observance, mais qu'il faudrait toujours 
taire autoriser, et qui ne serait que la continuation de celle 
ûo/.it il s'agit. 

Sur ce point, on fait appel à toute la législation, à tous les 
monuments de la jurispru lence, aux lois de tous les peuples. 
Ne remontons pas trop lom ; il est inutile d'aller, par delà 
îustinien, jusqu'aux Institut-js deGaïus, et non moins inutile 
de citer je ne sais quelle novelle des empereurs romains ; il ne 
faut pas faire de confu-ion entre lesjfcîtes, les temps, les 
constitutions. Passons à Charleuiagne, àce grand pi ince, dont 
Bossue t a dit : « Qu'il n'avait pour objet que la dilatation du 
règne de Dieu ; » et qui s'appliqua à éiablir la concorde des 
deux puissances temporelle et spirituelle; ce fut l'époque de 
la renaissance des conciles, des canons, de la discipline anti-
que trop oubliée; ce fut l'époque de l'union intime de l'Eglise 
et de l'Etat. ' 

Quelles en furent les conséquences politiques? Ce n'est ici 
ni le moment ni le lieu de l'examiner; elles ont été néanmoins 
indiquées par l'adage : Dextram dextrœ jungamus, gladium 
gladio copulemus. Cette union a produit des résultats grands, 
saintset magnifiques; mais elle a amené aussi des luttes terri-
bles, des guerres de religion, jusque dans le cours du siècle 
philosophique qui vient de nous précéder. 

Voyons dune ces conséquences de l'union de l'église et de 
l'Etat: ces conséquences furent que l'engagement religieux é-
tait un engagement envers l'Etat; qu'un changement profond 
s'établit dans l'existence civile du religieux, qui mourait au 
monde, qui é'ait mort civilement. Il s'ensuivait encore que l'E-
tat pouvait et devait pénétrer dans la conscience de l'homme, 
vérifier son engagement : « Le prince, dit Fcnélon, est l'évê-
» que du dehors, qui tient le glaive à la porte du temple pour 
» faire exécuter l'engagement canonique. » Domat dit aussi : 
« Le roi est l'exécuteur des lois de l'église. » La justice du roi 
pouvait donc contraindre le religieux à l'exécution de son en-
gagement, et le réintégrer dans le couvent qu'il aurait voulu 
quitier. 

Sans doute un intérêt important, celui d'empêcher l'accrois-
sement trop considérable des propriétés des communautés, a 
pu déterminer l'interdiction des autorisations à accorder à l'é-
tablissement de ces communautés. Mais, dans l'édit de 1629, 
Richelieu n'avait pas d'autre but que de poursuivre l'hérésie, 
de pénétrer dans les consciences, d'obliger tous les religieux à 
ouvrir leur poitrine, pour qu'il fût évident que l'hérésie n'y 
avait pas eu accès. 

En 1666, même avant que Louis XIV eût fait labourer le 
champ de Port-Royal, dans des vues de mainiien de l'unité 
cathol que, ce dron d'examen de l'autorité publique dans toute 
congrégation était en plein exercice. 

Eu 1749, lorsque des arrêts du Parlement punissaient des 
curés qui se refusaient à administrer les sacrements, Louis XV 
exprimait, dans l'édit daté de cette même année, qu'il se ré-
servait ce même droit de recherche dans les communautés re-
ligieuses. 

Et maintenant devons-nous méconnaître les bienfaits du ré-
gime nouveau? Ce régime est celui de la séparation des pou-
voirs, la distinction entre l'ordre temporel et l'ordre spirituel; 
c'est aussi, quant à l'autorité civile, l'interdiction d'interro-
ger, de vérifier l'engagement religieux. Cette base de notre 
droit public a été introduite d'abord avec modération et avec 
prudence en 1789 et 1790. La loi de février 1790 déclara que 
l'Etat ne reconnaissait plus de vœux religieux : un grand ju-
risconsulte dont le nom n'est jamais prononcé qu'avec respect 
devant les Tribunaux, M. Treilhard, rapporteur de cette lei, 
demaudait alors si, en cessant deprotéger de tels liens, on de-
vait rompre la chaîne de tous, s'il ne fallait protéger celui qui 
voulait y vivre encore, et ménager l'asile du cloître à celui qui 
serait jaloux de mourir dans l'observation dé sa règle. « Sans 

doute, disait-il, on ne refusera pas à ces maisons religieuses 
le droit et les moyens de se régénérer, tout en proscrivant dé-
sormais la perpétuité des vœux, que ne sauraient comporter 
l'inconstance des esprits et l'instabilité des choses humai-
nes. » 

Voilà quelles idées inspiraient alors aux hommes sages la 
demande des réformes et les transformations nouvelles : c'é-
tait l'indépendance des deux puissances, c'était la liberté; ce-
lui qui voulait persévérer, était libre; plus d'arrêts de Parle-
ment pour condamner un moine à rester moine malgré lui ; 
plus de contraintes exercées sur les consciences qui avaient 
oesoin d'une vie en commun. 

Lorsque des transformations de ce genre ont été accomplies, 
il n'est pas facile de continuer l'œuvre avec la même pruden-
ce, avec la même sagesse. Partout où survient un change-
ment, s'exercent les efforts deceux qui s'obstinent au p»ssé, 
qui r. doutent les innovations, et aussi, d autre part, la crain-
te de ceux qui ne veulent pas du retour au passé, et qui, au 
beso n, par la violence, combattent pour refouler ces regrets 
et ces doutes. Aussi l'excès se momra bien vite; les luttes, 
les violences, les proscriptions se produisirent, l'interdiction 
de la reconstitution des ordres religieux fut hautement pro-
clamée, on alla t jusqu'à bannir Dieu de la société française. 

La réaction était inévitable; elle fut lente à se manifester; 
le fait se montra en contradiction avec la loi. Depuis le Con-
cordat, beaucoup de communautés furent fondées, les unes 
furent acceptées, les autres interdites. Mais l'Empire avan-
çai!; des décrets successifs, avaient ou maintenu quelques é a-
blissements, ou détruit quelques uns d'eux, notamment dans 
les départements réunis, en exceptant ceux qui étaient consa-

crés à l'enseignement ou à l'assistance publique. Il y eut de 
grandes oscillations, beaucoup d'incertitudes. L'existence de 
tait avait été respectée pour Picpus, londé en 1800, à Paris, 
au centre de l'Empire. 

A l'époque de la Restauration, la Charte, article S, procla-
ma pour tous les Français l'égale liberté dans la profession de 
leur religion et la même protection pour tous les cultes. Ain-
si le catholique a^ait la liberté de se vouer à cet état de per-
fection, aux travaux de charité et aux prières ; si la recherche 
de cet état de perfection ne lui restait pas permise, la protec-
tion de la religion catholique n'existait pas, et ainsi que le 
disait M. le procureur général à la Cour de cassation, « une 
liberté purement théorique n'est pas une liberté. » 

Le religieux n'en restait pas moins en possession de sa ca-
pacité civile; de là ces communautés formées parle besoin 
des âmes, par l'aspiration aux choses spirituelles, la consé-
cration au service des pauvres, dosmal.ides, des enfants à ins-
truire; mais aut-si une distinction était à faire. La loi de 1817 
autorisait les congrégations approuvées par l'Etal à recevoir 
des dons et legs; la loi de lt>25, portant établissement des com-
munautés de,Ternines, prescrivait avant ioute autorisation la 
vérification des statuts par ie Con^eil-d'Etat, et permettait 
d'autoriser par oidonnance royale celles existantes avant la 
loi, ordonnant aux pt-rsonnes qiii étaient détentrices de biens 
dans l'intérêt des communautés, d'en faire la déclaration, 
mais si les communauiés pri existantes n'étaient pas autorisées, 
si elles ne demandaient même pas celte autorisation, elles n'é-
taient pas annulées pour cela. 

D'autre part, ce n'est pas l'autorisation qui crée la commu-
nauté; il faut que celle-ci existe pour que, vérification fai e de 
son utilité, elle reçoive l'autorisation; elle a par elle-même 
une existence de fait. La loi n'attribue aucune conséquence 
dans l'ordre civil au vœu monastique qu'elle interdit; la ca-
pacité civile, par conséquent, reste aux communautés et aux 
individus qui la composent. 

En présence de cette liberté de la conscience et du choix, et de 
cette capacité civi'e, il y a à tenir compte de trois puissances : 
ce le de la conscience, celle qui concerne les congrégations 
non autorisées au point de vue de l'Etat, et enfin au point de 

vue de l'autorité judiciaire. 
Est-ce vous qui contestez la liberté de conscience, cette li-

berté qui est le résubat de la grande révolution qui s'est faite 
dans ce pays? Elle est entière désormais, incontestable; elle 
permet à ions de se soume tre à la vie religieuse; l'Etat res-
pecte celle liberté Cependant, il n'est pas de lib rté admis-i-
b e si elle produit quelque ombrage, quelq e péril, quelque 

maléfice contre l'qidre général. Je puis, sans doute, me l'aire-
religieux, si je veux, me préparer dans le cloître » la conquête 
d'une meilleure vie; mais à I6IH île moi sont des citoyens, un 
gouve rnement, une autorité qui veille et qui impose a une 
barrière à cette liberté, si elle est nuisible. Quand donc une 

communauté a obtenu l'autorisation, elle est personne civile, 
e'ie ne peut être dissoute que par une loi. Quand elle ne l'a 
pss obti-nue, l'autorité publique la tient en observation et la 
dissout, si elle reconnaîi un péril dans son existence de fait: 
c'est son droit, et, pour moi, il n'y a pas de liberté que je ne 
subordonne au repos du pays. 

Mais les communautés, même non autorisées, n'en seront 
pas moins protégées, si elles font le bien; l'Etat emploiera 
ses membres plutôt que d'autres personnes consacrées au cul-
te. Qu'on demande, par exemple, aux inspecteurs de l'instruc-
tion primaire, et spécialement à M. le maire du 8' arrondis-
sement, ce qu'ils pensent de cette école gratuite du faubourg 
Saint-Antoine, dont la sœur Martin, de Picpus, est la direc-
trice depuis quarante ans, et où sont instruits quatre cents 
enfants pauvres, dont une partie même est vêtue et nour-
rie par la communauté? 

Ce sont encore onze religieuses de Picpus qui ont été <gSx 
voyées par le gouvernement aux îles Sandwich, et qui tint ; 

péri dans la traversée. Trois religieux de Picpus ont été en-
voyés dans l'Australie; l'amiral Dupetit-Thouars, lorsqu'il a 
paru aux îles Marquises, était, accompagné de trois prêtres de 
Picpus; un délégué du gouvernement français a été installé 
aux îles Gambier; il en avait été aussi demandé à Picpus. 

Il y a d'ailleurs d'autres établissements religieux non auto-
risés, autres que Picpus, auxquels le gouvernement a eu re-
cours : les Trappistes ont formé à Staouéli des maisons agri-
coles dignes de servir de modèles. Dans la graude guerre que 
nous avons soutenue, où nos soldats ont été admirables d'hé-
roïsme, par leur persévérance, la vigueur de l'attaque, la fer-
meté au milieu des privations, des contagions, des maladies 
se sont manifestées : les aumôniers, parmi lesquels je trouve 
les pères Damas et Paradine, jésuites, se sont aussi fait admi-
rer en accourant au souffrant, à l'expirant, en bravant sous la 
robe du moine, le feu de la mitraille. Dans notre colonie péni-
tentiaire de Cayenne, sous un climat meurtrier, au milieu de 
ces hommes repoussés, rejetés de la société, et qui n'en veu-
lent pas comprendre les inégalités nécessaires, qui donc a été 
envoyé pour faire pénétrer dans ces cœurs ulcérés quelques 
sentiments moraux? Ce sont des pères de la compagnie de Jé-
sus : deux cents s'étaient offerts, le gouvernement eu a accepté 
vingt-cinq. 

Que sont maintenant les communautés non autorisées au re-
gard du pouvoir judiciaire? Le pouvoir ne considère que le 
droit positif, que des principes définis, infranchissables. A ces 
communautés il répond : Nescio te, vous n'êtes pas, vous 
n'avez pas d'existence légale. En conséquence, si une donation 
est faite à cette communauté, elle est nulle, en vertu du prin-
cipe qui veut que toute propriété ait un maître certain. Il en 
sera de même du testament, lors même qu'il serait fajt as pro-
fit d'une personne interposée, d'un fidéicommissaire. jurai 
plus loin, et ce sera en effet aller très loin : la justice pourra 
briser, dans ce cas, une vente, un acte à titre onéreux. Mais 
est-ce là que se place la question du procès ? 

Tout en refusant une personnification civile à la commu-
nauté non autorisée, le juge ne saurait refuser à chacun de 
ses membres là capacité civile, l'exercice du droit commun ; 
la conséquence c'est qu'une religieuse peut stipuler pour elle-
même ; c'est aussi que les religieuses peuvent s'associer et 
contracter ensemble : les arrêts qu'on a invoques dans l'espèce 
n'ont pas méconnu ce droit. Pour ce qui concerne les acqui-
sitions de propriétés, si plusieurs religieuses sont associées à 
cet effet, l'engagement qui en résulte est, suivant les arrêts 
mêmes de la Cour de cassation, un acte commutatif ; et il peut 
arriver même que la fréquence des mutations résultant de la 
transmission des mêmes immeubles entre les sœurs amène 
pour le Trésor public d'importantes perceptions. Les adversai-
res eux-mêmes ont, dans leur assignation originaire, reconnu 
cette situation d'une société de fait entre les religieuses de la 
communauté non autorisée. Ici la communauté a un but li-
cite; considérée comme société universorum bonorum, elle est 
protégée par les articles 1840 et 1867 du Code Napoléon ; elle 
est valable, puisque tous ses membres étaient personnes ca-
pables en droit. Mais, dit-on, il n'y a pas société civile là où 
on ne se propose pas un bénéfice, un gain à faire. Je réponds 
qu'une société peut avoir un but autre qu'un but matériel, et 
qu'un arrêt français ne dira pas que la société dans un but 
moral, fondé sur des aspirations morales, n'est pas permise 
par nos lois. Une association dans un but littéraire, scientifi-
que, industriel, philosophique, sera donc licite; et pourquoi 
en serait-il autrement de la société dans un but religieux, im-
matériel ? D'ailleurs, n'y a-t-il pas même un but matériel, à 
secourir les malades, à donner un asile à la vieillesse, l'en-
seignement aux enfants pauvres, à soustraire les classes pau-
vres aux maux de l'ignorance ? Il est vrai que ce bénéfice est 
au profit d'autrui ; oui, c'est là le tort de la société religieuse; 
mais il y a néanmoins un profit, un gain, un partage ; c'est la 
vie, la sécurité de la vie, le repos, le toit assuré, le sanctuaire 
conservé, \%pain, le vêtemeut de tous les jours; en sorte 
qu'indépendamment du but moral, il y aurait encore là le but 
matériel que vous nous demandez. 

Ii n'y a pas eu, s'il faut en croire Mmo de Guerry, consente-
ment valable; cédant au vœu d'obéi-sance. elle a été contrain-
te dans sa volonté. Non ; car sa volonté était parfaitement li-
bre avant de se soumettre àce vœu d'obéissance. Ei puis, fut-
il vrai qu'elle eût été entraînée par des idées exaltées, qu'en 
faudrai.-il conclure? est-ce que, tous les jours, les affections 
de famille, de parenté, d'amitié, et même des affections per-
verses, coupables, ne déterminent pas des résolutions, par 
exemple, une disposition en faveur d'une concubine? Eh bien, 
lorsque cette disposition est maintenue par la loi, parce 
que la volonté du donateur avait été libre, direz-vous que l'a-
mour de Dieu, la consécration à la vie religieuse ont perverti 
la volonté, et qu'il faut briser le contrat fait avec Dieu ? Ali ! 
ce n'est pas dans nos temps de souffrances morales et de gran-
des douleurs, qu'il faut ainsi fermer les asiles pieux qu'elles 
réclament. 

On fait encore une objection: M"10 de Guerry a fait une do-
nation à la communauté de Picpus. Une donation! mais le ca-
ractère d'un tel acte, c'est le dessaisissement immédiat et 
complet non aiiam camam nisi exercere munificenliam. Or, 
ici, ce qui a été apporté par Mme de Guerry comme pir les 
autres religieuses, était destiné à une consommation com-
mune; c'était un échange. Vous demandez une condam-
nation au paiement de capitaux que vous ne justifiez pas 
avoir profilé à la communauté, de revenus dont vous avez 

fait vous même emploi pendant trente-cinq ans suivant votre 
volonté. Vous demandez la dissolution de la société; mais si 
elle est illimitée dans sa durée, si vous n'êtes pas coutraite à 
un joug éternel, vous pouvez vous retirer sans doute; quant à 
la dissolution de la société, vous ne pouvez y conclure qu'au-
tant que vous seriez de bonne foi, et que la demande serait 
faite en temps opportun. Or, êtes-vous de bonne foi, quand 
vous résistez à tous les supérieurs, au Saint-Père lui-même, 

\ sous le prétex'e de votre attachement à la règle, jinais en réa-
lité parce que la supérieure générale ne serait pas élue sui-
vant votre prédilection, êies-vous de bonne foi, lorsqu'après 
avoT emporté des piè es, les correspondances, vous voulez 
arriver à une liquidation devenue impossible par votre fait ? 

Ya-til opportunité? Vous ne prenez aucun souci de l'inté-
rêt de la plu-grande partie des personnes associées; 21 seu-
lement vous ont suivie; 1,300 autres persévèrent et récusent 
vos desseins et vos plaintes/Religieuses, ne luttez pas contre 
les autorités spirituelles ; religieuses, soyez aux pieds de vos 
supérieurs ecclésiastiques; religieuses, obéissez corn me M^Cou-
dnu, comme M'"e Aymar de la Chevallerie, comme Mm* Jousse-
rand; elles ans-i auraient voulu qu'aucun changement ne fût 
Opéré dans l'ordre des élections; mais avant tout elles ont ac-
compli leur devoir spirituel, elles se sont soumises, je ne dis 
pas avec résignation, mais awc plaisir ; imitez-ics, uni 
voua à elles! Ou, si vous voulez fonder une nouvelle congréga-
tion, enrichissez-la, vous le.pouvez, vous avez de quoi la faire 

opulente; mais n'espérez pas faire briser une communauié 
utile, bienfaisante, que le gouvernement n'a pas considérée 
comme nuisible, et que les Tribunaux ue contraindront pas à 
des restitutions injustes. „ 

M' Fontaine (d'Orléans), avocatde MgrBonamia, évêque do 
Chaicédome, expose qu'en première instance, dans la plaidoi-
rie pour M'" de Guerry, le procès avait paru abandonné à l'é-
gard de son client, et qu'il n'avait eu qu'à demander sa mise 
hors de cause; même en appel, ajoute l'avocat, Mgr de Clial-
cédoine 1.0 semble avoir été assigné que pour une sorte de mise 
en s. ène. Mgriionamie rst cmsi léré par la demanderesse com-
me débiteur solidaire, d'abord comme ancien supérieur géné-
ral, puis comme détenteur d'immeubles achetés avec les fonds 
de il»" de Gueny, puis enfin comme membre de la commu-
nauté illicite de l'iepus. 

\ M" Foutaine établit que Mgr Bonamie n'était pas supérieur 

temporel de la communauté des sœurs, et qu'en fait, à l'épo-
que des versements faits par M

1
"" de Guerry, il n'était pas 

même en France, et qu'il avait fondé, à Smyrne, un collège 
français, lequel avait été l'objet des éloges de M. Alexandre, 
inspecteur général de l'Université. 

M' Fontaine, après avoir réfuté la prétention élevée contre 

Mgr Bonamie, en tant que détenteur d'immeubles, ou simple 
membre dfc la communauté, justifie son client au point de vue 
de son intervention dans les réformes qui ont servi de griefs 
à M'"" de Guerry; il fait remarquer surtout que si Mgr l'évê-
que de Chartres était, dans cette circonstance, opposé à Mgr 
Bonami, celui-ci avait reçu le suffrage de Mgr Affre, archevê-
que de Paris, qui, lui-même, dans ces débats, avait eu à se 
plaindre du ton et des prétentions absolues de Mgr de Char-
tres. 

M" Dufaure, avocat de M™' Jousserand, fait remarquer 
que de toutes les parties c'est elle dont l'intérêt est le plus 
sérieusement engagé. Parente de M,ne,de Viart, supérieure gé-
nérale, mariée sous les auspices de celle-ci, devenue veuve 
sans enfants, M"" Jousserand céda aux conseils de Mme de 
Viart en entrant à Picpus. M'°e de Viart l'a instituée, par acte 
public, sa légataire universelle, à la charge de beaucoup de 
legs particuliers. M'*" Jousserand, bien qu'attachée à la 
congrégation de l'Adoration perpétuelle, supérieure locale de 
l'établissement de Châteaudun, déplore et regrette les chan-
gements qu'un zèle téméraire a apportés aux statuts primitifs 
des fondateurs depuis la mort de Mm* de Viart; elle a adressé 
ses réclamations au Saint-Père, mais jusqu'à la décision elle 
ne sait qu'obéir. « L'obéissance, dit Bossuet, dans son admi-
rable exhortation aux Carmélites de Meaux, est le fondement 
solide de la vie religieuse; hors de là nous ne trouvons qu'in-
certitude, ignorance et trouble. » Mme de Guerry, elle, a été 
conduite à employer contre celles qui ont été ses sœurs en 
Jésus-Christ un langage qu'on n'emploie pas contre les ad-
versaires qu'on méprise le plus. Quand on assiste à ce specta-
cle, on trouve que la parole du grand évêque n'est que trop 
justifiée! 

Me Dufaure examine quelle serait la situation de Mme Jous-
serand si la réclamation de M'"* de Guerry contre la commu-
nauté était admise. Très légitimement propriétaire des biens 
que M"" de Guerry veut faire considérer comme étant ceux 
de la communauté, et en possession de ces biens depuis huit 
ans, en vertu d'un droit resté jusqu'ici incontesté, M"" 
Jousserand serait dépouillée de ses biens, d'une valeur de S à 
600,000 fr. 

M* Dufaure établit que ces biens étaient la propriété de 
Mme de Viart et que le legs universel 11'est pas un fidéi-couimis 
au profit de la communauté. Quelle destination recevront ces 
biens après M"" Jousserand ? C'est un compte que celle-ci 
ne doit a personne; et rien ne peut justifier la prétention da 
Mme de Guerry. 

M* Emile Ollivier demande à présenter quelques ob-

servations en réplique. 

M. le premier président : La cause est entendue. 

M. l'avocat-général De Vallée donnera ses conclusions 

le lundi 22 février. 

COUR IMPERIALE DE PARIS (4* ch.). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 30 janvier. 

MACHINES A PEIGNER LA LAINE.— OUVRIÈRE.— TROIS DOIGTS 

BROYÉS. —■ ACCIDENT. — RESPONSABILITÉ. 

Voici quelques explications préalables qui sont néces-

saires pour l'intelligence de cette triste affaire : 

Les machines peigneuses dites machines Poupillier 

fonctionnent à l'aide de cylindres générateurs et d'un cy-

lindre peigneur, plantés de hérissons dont l'approche offre 

pour les ouvrières se livrant à leur travail des dangers 

considérables quand elles ne prennent pas le3 précautions 

faciles indiquées par l'inventeur. 

Lorsqu'en effet les cylindres viennent à s'encombrer et 

que la laine y abonde, il y a nécessité de parer à cet in-

convénient, de couper la laine sur le cylindre peigneur et 

de débourrer les cylindres générateurs avec un instrument 

qui doit être à la disposition des travailleurs ; l'usage de 

cet instrument ne présente aucun danger; son emploi est 

à la fois des plus simples et des plus faciles ; s'il ne suffit 

pas, si le travail du débourrage se complique et se trouve 

entravé d'une façon quelconque, l'ouvrier doit arrêter aus-

tôl la machine, et la manière de le l'aire est également ce 

qu'il y a de plus simple et de plus facile au monde. 

Malheureusement, l'emploi de l'outil est souvent négli-

gé ou dédaigné par les ouvriers dont il est la sauvegarde; 

peut-être aussi les chefs d'établissement voyant cela né-

gligent-ils de veiller à la conservation de cet instrument; 

entin les besoins de la production, le désir de ne pas per-

dre de temps, l'habitude du danger, toutes ces causes font 

qu'on n'arrête pas les machines tant qu'on croit pouvoir 

ne pas le faire, et les malheurs de la nature de celui qui a 

donné lieu à ce procès arrivent, quand il n'en survient pas 

de plus graves encore. 

Le 16 novembre 1855, M"" Recker, excellente et digne 

ouvrière employée à la filature de M. Collet, faisait son 

travail habituel, consistant à approvisionner la, machine 

peigneuse de la laine nécessaire, et à surveiller les cylin-

dres pour y éviter l'encombrement de cette matière et au 

besoin les débourrer. A un moment donné, elle eut besoin 

de se livrer à celte dernière opération, et au lieu d'avoir 

recours à l'instrument ad hoc, au lieu d'arrêter la machine 

s'il était utile de le faire, elle se glissa dessous et avec !a 

main s'efforça de débourrer un des cylindres pendant 

qu'il remplissait ses fonctions avec cette tranquillité appa-

rente et trompeuse, si remarquable dans )es machines à 

vapeur, dont la puissance est si graude et si redoutable. 

Malheureusement cette imprudence, qui lui avait réussi 

souvent peut-être, devait cette fois lui être fatale et fut 

cause d'un terrible malheur; la main droite de la malheu-

reuse M"" Recker fut harponnée par le cylindre engorgé, et 

les trois doigts du milieu furent instantanément broyés; 

cette maiti tout entière y aurait passé, le bras aurait suivi 

sans doute, si un ouvrier, au premier moment, aperce-

vant le danger et entendant les cris de la malheureuse vic-

time, 11e se lut précipité et n'eût arrêté la machine. 

A ia suite de ce triste et déplorable accident qui lu 

laisse estropiée pour le reste de ses jours et la prive do 

l'usage d'une main, Mm° Recker, qui pendant son séjour à 

l'hôpital av.iit reçu de M. Collet son salaire journalier ; 

qui était rentrée chez lui aux mêmes conditions pécuniai-

res, mais avec un autre emploi, sous la promesse de la 

continuation du paiement de ce salaire, mais qui, le chô-

mage de l'industrie de M. Collet survenant, ne voulut pas 

subir de réduction dans ce salaire; M°" Becker, disons 

nous, a formé, avec le secours de l'assistance judiciaire, 

contre son-ancien patron une demande en paiement d'une 

pension mensuelle et \iagèrede 48 francs, représentant 

son salaire avant l'accident Elle soutint devan! le Tribu-

nal civil de la Seine que la responsabilité de M. Collet ré-

sultait de ces circonstances : 1° qu'il n'avait pas mis à sa 

disposition les outils nécessaires pour débourrer, le cas 

échéant, les cylindres de la machine ; 2° que le contre-

maître obligeait les ouvrières à débourrer leurs cylindres 

sans faire arrêter les machiiies; 3° que les ouvrières é-

taient obligées de se placer sous la machine même, dans 

une position très dangereuse, pour retirer la laine avec 

leurs propres mains; que ces faits constituaient à la charge 

de M.Coilet des circonstances aggravantes, et que n'ayant 

pris aucune précaution pour empêcher le malheur qui lui 

était arrivé, il lui devait la réparation du préjudice qu'elle 

avait éprouvé. 

' De son côté, M. Collet soutenait que le malheur arrivé 

à Mrac Becker était imputable à sa seule imprudencè; 

qu'en effet, toujours il avait mis à la disposition de ses ou-

vriers un outil pour couper la nappe delainp 

dre peigneur et débourrer, en cas de besoin ?
Ur Ie

 cvi; 

générateurs; nue cet outil était indispensable „ 

machine pût donner des résultats utiles et ^ 

l'intérêt même du fabricant qu'il fût remis ai **
Ue 

qui avaient généralement le tort de ne pas a'* ' 
de jouer ainsi avec le danger.

 en 

La demande de M ^., „
K1CB une 

enquête faites par l'expert, n'a été accueillie «>
 et 

ouvn 
servi, 

Becker, après une 

- ité aecueilliera,;isefitr% 
par jugement du 31 juillet 1857, ainsi conçu :

 n
 P% 

« Le Tribunal, ouï en leurs conclusions et pla'd • 
pectives Auvillain, avocat, assisté de Picard, avoi ' J

r
'
es

 fs 
Becker, et Blondel, avocat, assisté de Parmentier W 

Collet, ensemble en ses conclusions M. Brière-Vali ' av°UH-i 
tut du procureur impérial, et, après en avoir délilw;

0
/'

 sul
W 

miment à la loi, jugeant en premier ressort: conf
0r 

« Attendu qlie les conclusions de Collet, tendant 

l'assistance judiciaire soit retirée à la femme lieck
68& Ce

%' 
rejetées par le jugement du 18 décembre 1856 ; qn'tft

 0llt 

pas été reproduites ; qu'au surplus, 11 n'appartient ni* 
miuistration de retirer l'assistance qu'elle a donnée^

 3
'

a,
j-

« Attendu que, le 16 novembre 1853, la femme Jt'.i 
vrière employée dans la filature de Collet, voyant 1 .><* 
devant lequel elle travaillait surchargé de laine 6 Cv''r"1"' 

voul
ut

 l
e bourrer, mais que sa main se trouva prise entre de'" 

en sorte que plusieurs de ses doigts furent bravé*. °x r°ues 
. *,*<.„A.. „.,»:i „„. „ i„„ J._ 3

 > 

PNoii, 
Attendu qu'il est démontré par les documents 

qu'au moment où est arrivé l'accident qui donne tu 

cès, l'atelier était encombré de ballots qui ne laissa'a" ̂  

aux ouvriers l'espace nécessaire pour exécuter librem"
11
 '

Js 

mouvements qu'exigeait leur travail; en'les 

« Qu'en outre, Collet n'avait pas eu la précaution 
distribuer un instrument usité dans les filatures et 
duquel on peut débourrer les cylindres sans 
main 

,da leu
r 

y Porter ], 

« Attendu qu'il suit de là que la blessure qu'
a r 

femme Becker est en grande punie le résultat d'une f'"
6

'' 
dence imputable à Collet et dont il doit supporter laV"'"

1 

sabilité dans une juste mesure; ^f1'* 

« Attendu toutefois que la femme Becker elle-même a 
mis une imprudence en cherchant à réparer, à l'aif

0
"

1 

sa main, un désordre auquel elle pouvait rémédier sa?!* 

moindre danger en arrêtant le mouvement du cylindre. 

« Que cette circonstance doit être prise en considérât' 
pour la fixation de l'indemnité que Collet devra lui paver 

« Attendu que Collet a fourni des secours à la ferîi 
Becker jusqu'au mois de mars 1856, et que, d'après les

 r
 * 

seignements produits, il convient d'ordonner que, pour ré* 
ration du préjudice qu'il lui a causé, Collet sera tenu def 
servir une pension viagère de 15 fr. par mois; 

« Par ces motits, 

« Ayant égard au rapport de l'expert commis par justice 
« Condamne Collet à payer à la femme Becker une re» 

viagère de 15 francs par mois exigible d'avance et à partir ji 
5 mars 1S56 ; 

« Le condamne en outre aux dépens dans lesquels entre* 

ceux de l'expertise. » 

M
me

 Becker pour obtenir la totalité de l'indemnité p 

elle demandée, et M. Collet pour obtenir une décharge 

complète de responsabilité, ont respectivement interjeï» 

appel de ce jugement. 

M' de Kermareca soutenu l'appel de M. Collet. 

M" Auvillain a soutenu l'appel de Mme Becker. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat généra-

Portier, qui admettant que les outils nécessaires fussent à 

la disposition des ouvriers, a pensé que M. Collet avait;: 

le tort grave de ne pas les faire surveiller pour exige 

d'eux qu'ils s'en servissent, ce qui le constituait enfant 

et dès lors responsable, et que dans les circonstances tt 

la cause, il y avait lieu de faire plus grande la part de li 

réparation, la Cour a alloué 20 francs par mois de pensior. 

viagère à Mme Becker au lieu des 1 j francs à elle alloua 

par le jugement. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE. 

(Correspondance particulière de IdGasette des Tribunaux 

Présidence de M. Molin, conseiller. 

Audience du 3 février. 

TENTATIVE D'UOMICIOE COMMISE SUR UN MARI. — SUICitl 

DE LA FEMME. 

Des relations de bon voisinage s'étaient établies deptifc 

plusieurs années entre le sieur Renault, vigneron, f 

aujourd'hui de vingt-deux ans, et les sieur et dameas* 

gé, marchands de fromages, habitant la Ville-du-Bo» 

près Montlhéry. Le 16 novembre dernier, Saugé rent» 

dans la commune avec Renault, et lui annonçait fl 

irait dans l'après-midi chercher des fromages à Brrt 

et que le soir, vers huit heures, il s'arrêterait à Motrtl" 

ry. En effet, vers deux heures, Saugé partit dans* 

charrette, mais il n'était pas à cent mètres de sa dem* 

qu'il s'aperçut qu'il avait oublié sa limousine; il retour* 

sur ses pas et trouva dans sa cour sa femme et Reu>°
1
.' 

celui-ci expliqua sa présence en disant qu'il venait'* 

si des clous qu'il avait achetés n'étaient pas restés dans 

charrette, et il se retira avec le mari. A peine à trois*.' 

mètres de la maison, celui-ci remarqua qu'il lui
 man

'j°
|} 

ses éclisses à fromage; il revint. A son arrivée, sa 

se présenta devant lui, sortant de la laiterie, ou'
a

 ■ 

entrevit l'ombre d'un homme; il y entra et trouva Re» 

caché sous la cage de l'escalier. Le mari manifesta 9\ 

giquement ses soupçons et intima à Renault, avec m 

ces, l'ordre de ne plus mettre les pieds chez lui. ^ 

Après cette scène, Saugé se mit en roule,
 et

^^ 
heures du soir, il se trouvait sur la grande route d ui 
à Paris, à peu de distance de Montlhéry, au bas de t 

te-Rouge, endroit lameux autrefois par les
 aI

j
re

j
osa

p 
des brigands; il était assis dans sa charrette, le ^ 

puyé contre l'une des ridelles, lorsqu'il entendit n 
tite explosion d'arme à feu et vit une lueur dev 

yeux, la bâche de la voiture avait un petit trou '.^ 

une chevrotine. Aux cris qu'il poussa arrivèrent p< ^ 

personnes et la gendarmci ie. Saugé désigna de
 sU

l|
s;

c)i 

me son agresseur Renault, sans l'avoir vu _toute ^-

le coup était parti du côté opposé à la lumière Q
L 

turc- u rrhf'1' 
Aussitôt de retour à la Ville-du-Bois, on cber ,

f 

nâult, qu ; l'on trouva ruisselant de sueur et
 enS

*°
8)
 f 

lui fit observer que ce n'était pas avec des sa t
(
 j| 

près surtout comme ceux qu'il portait, q
111

 .| 

s'échauffer ainsi. On lui demanda ses souliers. ^ -^Jj 

ê 
porta de vieux, hors d'usage. Sur l'observa^ H 
fut faite à ce sujet, il sortit pour en chercher q -

disparut. Il se rendit alors chez la femme Sauge» ^
Ql

< 

il dit en entrant : « Laurence, veux-tu mourir a 

Il éprouva un refus et se relira. ;
re 

Le lendemain matin, il se rendit chez le »
 gt c

# 

protester de son innocence, mais troublé bien 1 ^
 £

pr 

vaincu par le rapprochement de ses souliers av l'att" 

preintes laissées par l'auteur du crime, il s'avoua 

de la tentative de meurtre. _„
 e

\\e a' 

La femme Saugé était âgée de trente
 anS

'
 e .„î«„>ÂJ««..»;«n „t „„..™..„.,;t assez bon»' 

te* 
quelqu'éducation et conservait une assez p""^' 

quoique le bruit public la désignât comme d un ^ 

lort légère, ce que dénie le mari, qui, à 1 auu Je 
défend la mémoire de sa femme. Après les ave .

()t
„j 

nault, qui confessait en môme temps les tenu. M 

existant depuis quatre ans avec la femme »aub^ ̂  

fut arrêtée et interrogée : elle nia toutes reiai. 
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rticipation au crime, et la nuit qui suivit son 

et sa P
a
 gHe mit tin à ses jours en se pendant dans 

ioter
r0g

u
l
p dô sûreté où elle était enfermée. .<3LPMflH 

«cbi"
11

 - p
S
tun gros et fort garçon, qui parait dune 

l'accuse e
 btuse

. i'
ar

me dont il s'est servi n'a pas 
.c-rtilllrl dbO^^ '..i.l 1 »*1 1s. 1 jv0ëeac0

é
l. c'est un pistolet de salon, qu'il avait ache-

té f
e
.
tr0

", «natre mois avant son crime. 

dre à près de vingt mètres; qu a quatre ou cinq 

peu'
 alte

j
1
jg peut entrer dans le corps et faire une blessure 

piètres
 e

 ^
ue cette

 balle est si petite qu'elle ne doit 

élé
re

 , miatremots avant son crime, 

lé trois
0
" ' iirier, interrogé sur l'efiet que peut pro 

L'espon '
 t

-|
e
 j

ancé
 p

ar cette arme)
 r

alt corina
î[

re
 q

Ue 

dt'
ire

 '
e
 ftsne contiennent pas de charge de poudre, et 

ces p'
st

 ,
 t

g halle n'est chassée que par l'explosion de la 

que
la

 P? iminante de la capsule; que cette petite balle 

' ut att 

..--treSj . 

pro''
0
'

1
 ' "îa'inort, à moins qu'elle ne touche quelque 

pas
 do

""
en

tielle du corps. 

par"
6

 . ,.,011 a été soutenue par M. Genreau, et la dé-

^''Sntée par M- Desmarest. 

^
nse

 ™ % a apporté une réponse affirmative en écartant 
LC

 Méditation et le guet-apens, et en admettant les cir-
^Ces atténuantes. " 
C
°Renault a été condamne a douze ans de travaux forcés. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ANGLETERRE. 

TRIBUNAL DE LAWFORD-GATE (Bristol). 

(Correspoi idance particulière de la Gazette des Tribunaux. 

Présidence de M. Morehouse. 

Audience du 11 février. 

■ SVTION DE VOL AVEC VIOLENCES SUR ON CHEMIN PUBLIC 
àCCU

\THE UN MiMSTRE PROTESTANT ET CONTRE SA FEMME. 

î£ TENTATIVE DE MEURTRE. 

Voici un procès qui commence comme un roman, et les 

débats pourront seuls éclaircir le mystère qui règne en-

core sur les laits que nous allons rapporter. 

Mistress Smith est la fille d'un fermier nommé Mills, de 

Wallon, près de Canterbury, et, avant son mariage, qui 

remonte à neuf années environ, elle comptait au nombre 

des prétendants à sa main un sieur Leach, entrepreneur 

' Ce dernier mariage ne fut pas heureux. Il y a deux 

mois, mistress Smith apprit que M. Leach était veuf. Elle 

lui écrivit, elle lui annonça qu'elle était veuve aussi, lui 

proposant, si cela lui convenait, de renouer leurs ancien-

nes relations. Elle disait d'adresser la réponse à mistress 

Sraitb, aux soins de M. Lasbury, libraire, dans Park-
Btreet, Bristol. 

M. l each répondit à cette adresse : il manifesta des 

doutes sur la sincérité des renseignements qui lui étaient 

donnés; mais il reçut une nouvelle lettre dans laquelle on 

lui garantissait l'exactitude de ce qui avait été dit, avec 

indication du dimanche suivant pour se rencontrer à 
Bristol. 

Ce jour ne convenant pas à M. Leach, il l'écrivit, et 

une troisième lettre de mistress Smith, datée de Bristol, 

lui indiqua la demeure d'un parent, à Wapley, chez le-

quel demeurait momentanément la prétendue veuve, et lui 

proposa une rencontre sur la plate-forme de la station du 

chemin de fer de Midland pour le mercredi suivant. 

M. Leach accepta ce rendez-vous et partit mercredi 

dernier de Paddington. Un peu avant sept heures du soir, 

i! était sur la plate- forme indiquée, où il fut aussitôt re-

joint par mistress Smith, qui était en grand deuil de veu-

ve. Dans leur conversation, mistress Smith lui dit que son 

mari était mort depuis six semaines, et qu'elle était chez 

un de ses parents, nommé Isaacs, demeurant à Wapley 

Pendant qu'ils causaient ainsi, en attendant que le train 

qu ils devaient prendre pour se rendre à Yate se mît en 

marche, M. Leach aperçut sur la plate-forme un individu 

qui lui sembla être le mari de la prétendue veuve. Il fit 

part de ses soupçons à la dame Smith qui, pour le rassu-

Ïtt-'TT"88 deJui miouveler
 l'assurance que son 

mari était mort et bien mort depuis six semaines 
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Le plaignant est assisté de M. Gaisford, solliciter de 

Berkeley. M. Stone, avocat, qui suit la Cour dans le cir-

cuit des assises de l'Ouest, se présente pour défendre les 
accuses. r 

Après un exposé fait par M. Gaisford, M. Leach s'ex-
prime ainsi : 

J'habite Shirley, dans la paroisse de Croydon, et j'y exerce 
ta profession d entrepreneur de travaux. J'ai connu mistress 

M M
 VerS la fin de

 décembre 1846. C'est la fille d'un 
sieur Mills; elle n'était pas mariée à cette époque. Elle était 

fille de cuisine dans la maison Swan et Edgard, PicadiUy, où 
] étais employé comme commissionnaire. Elle se plaça, deux 
ans et demi plus lard, dans une maison de Tottenham-Court-
Koad ou je continuai ù aller la voir et où j'ai rencontré M. 
f>mith pour la première fois. C'élait le vendredi-saint, et je j 
cessai mes visites à Noël suivant. Deux ans après, je me ma-
riai, et je suis veuf depuis le mois de mars dernier. C'est en 
janvier 1858, le 23, que je reçus une lettre adressée à M. Leach 
junior; je ne saurais affirmer sous serment qu'elle soit de la 
main de mistress Smith, mais l'écriture est bien imitée si ce 
n'est pas celle de cette dame. 

Sur la demande de M. Gaisford, il est donné lecture de 
cette lettre, qui sera jointe à la procédure, et qui est ainsi 
conçue : 

« Janvier 23,1838. 
« Mou cher ami, 

« Comme je demeure maintenant dans les environs de Bris-
tol, que je suis veuve avec trois enfants (mon mari a été bon 
pour moi et nous a'iaissé 1,000 livres), si vous n'avez pas ou-
blié la promesse que vous me fîtes autrefois quand nous pas-
sâmes ensemble une journée et une nuit sur le bord de la 
mer, en 1819, je serais heureuse de vous revoir encore, si 
vous êtes libre. Ecrivez à S. M., aux soins de M. Lasbury, 
libraire, Park-Street, Bristol, pour me dire si vous pouvez 
venir, et je vous répondrai pour vous indiquer où nous 
pourrons nous rencontrer. 

« Je suis votre très sincèrement dévouée 

« S. M. » 

M. Leach, continuant : Je répondis à cette lettre, et j'en 
reçus une deuxième, le 28 janvier, écrite par la même main; 
elle est ainsi conçue : 

« Janvier, 28. 
« Ami toujours chéri, 

« Je suis venue aujord'hui en ville avec mon ami Isaacs, 
avec qui j'habite une ferme près de Bristol, j'ai été bien heu-
reuse de trouver uSe lettre, de vous pour m i. Il y a si longtemps 
que je n'ai entendu parler de vous, que je craignais que vous 
ne fussiez parti pour quelque contrée lointaine. C'est aujour-
d'hui jour de marché; j'ai profité de cela pour faire quelques 
acquisitions pour vos chers petits enfants; je reviendrai à 
Bristol dimanche prochain avec mon ami, et je repartirai par 
le train de Wapley de sept heures moins cinq minutes. Si vous 
pensez encore à moi avec intérêt, comme vous me le dites, je 
serais heureuse de vous rencontrer sur la plate-forme de la 
station, et vous pourrez vous convaincre de vos propres yeux 
que je suis toujours votre ancienne amie Sally. Alors vous pour-
rez venir avec moi à Wapley passer la nuit au village, et nous 
causerons de nos affaires. Si vous êles'toujours l'homme que 
j'estimais, je serai ravie de vous revoir et d'être à vous pour 
toujours ; mais songez qu'il ne doit rien se passer qui ne soit 
convenable (nothing improper). 

« La nouvelle de la mort de votre mère m'a affligée, et plus 
encore la mort d'Hélène, que vous aviez épousée, je crois. Je 
pense que vous avez compris par les circonstances rappelées 
dans ma précédente lettre, qu'elle n'a pu vous être écrite que 
par votre ancienne et sincère amie Sally; aussi je me bornerai 
à siguer encore 

« S. M. 
« P. S. Ecrivez-moi, je vous prie, aussitôt la réception de 

^celle-ci, et adressez votre lettre, poste restante, à Londres, où 
je dois passer vendredi soir. 

'< Adieu, quant à présent. 

« Si ma lettre n'arrive pas assez tôt pour que vous puissiez 
me répondre, venez le dimanche suivant 7 février, ou indi-
quf z-moi un autre jour, et je ferai mes efforts pour vous re-
joindre. 

M. Leach: Je répondis à cette lettre, et j'en reçus une troi-
sième que voici : 

« Jan. 31. 
« Cher John, 

J'ai été contente de recevoir ce matin votre lettre si ami-
cale, malgré mon désappointement d'apprendre que vous ne 
pouvez venir aujourd'hui. Il me tarde d'entendre les histoires 
romanesques que vous avez à me raconter, et de vous parler 
de nos futurs projets. Je n'ai pas le temps de vous écrire lon-
guement aujourd'hui, et je me bornerai à vous dire que je dé-
sire vivement que vous veniez mercredi prochain par le train 
d'une heure de Paddington; il arrive ici à cinq heures et de-
mie, et je serai près d ; vous à sept heures moins un quart 
sur la plate-forme de la sta'ion de Bristol, comme je vous l'ai 
déjà indique. 

« Le train de dimanche ne serait pas convenable ; les heu-
res peuvent être changées. Indépendamment de cela, tous les 
Isaacs sont le dimanche à la maison, taudis que mercredi pro-
chain ils s'ab-entent tous et ne rentreront que vers minuit. Je 
peux partir avec eux et revenir par le train que je vous indi-
que ; nous aurons ainsi une longue causerie sur tout ce qui 
s'est passé depuis que nous ne nous sommes vus. Vous pour-
r-z prendre quelque chose à l'hôte! de la station, si vous le 
voulez. 

« Mon cher John, comme vous ne me parlez en aucune fa-
çon de mariage, et que vous savez quels ennuis nous avons 
eus jadis, je vous 6erai reconnaissante si vous apportez avec 
vous toutes mes lettres ; nous terminerons tout d'une maniè-
re ou d'une autre. 

« Votre très-affectueuse, 

« S. M. » 

M. Leach : D'après ces lettres, j'arrivai à la station de Bris-
tol à sept heures moins vingt minutes le mercredi 3 février. 
J'étais là depuis quelques minutes quand je vis entrer dans 
la salle d'attente un individu que je crus reconnaître pour M. 
Smith. Quelques minutes après, je vis mistress Smith, en deuil 
de veuve, monter l'escalier. Je descendis au devant d'elle ; 
nous nous donnâmes la main ej, je lui demandai s'il y avait 
longtemps que M. Smith était mort ? « Six semaines, me ré-
pondit-elle. » Je lui dis que c'était bien étrange, et que je ve~ 
nais de voir entrer dans la salle d'attente un monsieur qui lui 
ressemblait beaucoup. « Oh ! dit-elle; comment pouvez-vous 
penser que c'est lui, quand il est mort depuis six semaines ? 

Je lui demandai où elle désirait aller, et elle m'indiqua la 
station de Yate, pour laquelle je pris deux billets de première 

classe. _ 
(Ici, le plaignant reproduit les circonstances que nous avons 

déjà fait connaître sur l'attsque dont il a été l'objet après 
avoir quilté la station de Yate.) 

M. Stone : M. Leach n'a-t-il pas entretenu une correspon-
dance avec mistress Smith après le mariage de celle-ci ? 

M. Leach : Ja ne lui ai jamais écrit. 

M. Suffolck, chef de la station de Yate, a va arriver 

M. Leach, mistress Smith et le sieur Smith par le même 

train. Le témoin dépose un chapeau de femme et un pis-

tolet-revolver à six coups qui ont été trouvés sur le lieu 

de la lutte. 

Charles Henvas, employé du chemin de 1er, a accouru 

au bruit de la lutte. 11 a séparé les combattans; il a voulu 

arrêter Smith et sa femme : ils- lui ont échappé. Smith 

avait dans la main droite un bâton, un assommoir. 

Henri Tiily, autre employé, fait une déposition sem-
blable. 

John Beek, marchand de charbon, représente quelques 

parties d'un vêtement de veuve qu'il a ramassées sur le 

lieu de la scène. 

Une jeune fille, nommée Aplin, servante des époux 

Smith, dit que le 3 février, ses maîtres ont pris ensemble 

ie thé chez eux, à cinq heures du soir, et qu'ils parais
r 

saient être ensemble dans les meilleurs termes. Un peu 

avant six heures ils sont sortis ensemble, mais le témoin 

ne peut dire où ils sont allés. Ils sont rentr,iis vers une 

heure dti matin, et paraissaient aussi bien d'accord qu'au 

moment du départ. 

Le sergent Russell rend compte de l'arrestation qu'il a 

opérée de Smith et de sa femme. Smith.a dit à sa femme : 

« Quelles que soient les questions qu'on vous fasse, ne 

répondez rien. » On a trouvé chez eux la valise que M. 
Leach avait prise pour son voyage. 

M. Léman, médecin, rend compte de l'examen qu'il a 
lait des blessures de M. Leach. 

Gellard Lock, un des élèves du collège dirigé par M. 

Smith, dit que le 23 janvier dernier, il a été envoyé par 

M. Smith chez M. Lasbury, dans Park-Street. Ou lui avait 

remis nue carte avec les initiales S. M.; il devait la remet-

tre à M. Lasbury et lui recommander, s'il arrivait chez 

lui une lettre à ces initiales, de la faire parvenir à M. 

Smith. Le témoin a été envoyé de nouveau deux ou trois 

.tours après, mais il n'y avait pas de lettre. Une autrefois, 

U a trouvé deux lettres, l'une avec les initiales S. M., l'au-

tre avec M. S. 11 a pris les deux lettres et a recommandé 

d'envoyer celles qui pourraient arriver encore. Il a remis 

ces lettres à mistress Smith, qui a gardé la première et a 
renvoyé l'autre. 

Bobert Meville, armurier, a vendu le '2 février à M. 

Smith, le revolver à six coups qui figure aux débats. Il a 

chargé à balles les six canons. Smith a pris le nom de 
Hicks et la qualité d'esquire. 

Dans cet élat du débat, M. Stone dit qu'il n'entend pas 

contester l'attaque dirigée par M. Smith contre M. Leach, 

mais il soutient, quant à la femme, qu'elle a agi sous la 

direction et d'après les ordres de son mari. Elle ne sau-

rait donc être responsable de ses actes, ni justiciable du 
Tribunal. 

Mais le Tribunal les a considérés comme également res-

ponsables et les a maintenus en état d'accusation d'un 
crime de félonie. 

Il a été offert caution pour la liberté provisoire des ac-
cusés, elle a été refusée par les juges. 

Nous suivrons cette affaire dans la nouvelle phase où 

elle entrera bientôt, et nous donnerons les débats q d, de-

vant le jury, éclairciront sans doute, ce qu'elle peut con-
server encore de mystérieux. 

CHRONIftUE 

PARIS, 15 FÉVRIER.-

M. le premier président Delangle a procédé samedi soir 

à l'interrogatoire de forme des accusés dans l'affaire de 

l'attentat du 14 janvier. Orsini et Piéri ont désigné tous 

deux comme leur défenseur M6 Jules Favre. De Rudio et 

Gomez ayant déclaré n'avoir pas fait de choix, M. le pre-

mier président a nommé d'office M" Mathieu, avocat, pour 
de Budio, et M" Nicolet pour Gomez. 

M. le garde.des sceaux, ministre de la justice, ne re-

cevra pas le mardi 16 février, mais il recevra les mardis 
suivants. 

— La Conférence des avocats, sous la présidence de 

M. Rivolet, membre du Conseil de l'Ordre, a décidé au-
jourd'hui la question suivante : 

« Les objets mobiliers incorporels non estimés, exclus 

de la communauté par les époux au moyen de la clause 

de réalisation, tombent-ils néanmoins dans la communau-

té, sauf reprise de leur valeur à sa dissolution? 

Le rapport avait été présenté par M. Vavasseur, secré-
taire. 

M. Clolus Froment a soutenu l'affirmative. 

M. Chardon du Banquet la négative. 

M. de Sal a rempli les fonctions du ministère public et 
conclu en faveur de l'affirmative. 

La Conférence, consultée par M. le président, a adopté 
la négative. 

Lundi prochain, la Conférence discutera la question de 

savoir « si la femme mariée sous le régime dotal peut dis-

poser de ses biens dotaux, par institution contractuelle, 

en faveur de personnes autres que ses enfants ? » 

Le rapporteur est M. Peaucellier, secrétaire. 

— Un funeste accident est arrivé avant-hier vers midi 

danslarueduFaubourg-St-Martin.Un voiturier de Luzar-

ches, le sieur Poly, conduisant une voiture attelée'd'un 

cheval, suivait cette rue dans la direction de la barrière, 

quand arrivé à la hauteur du n° 181, une autre voiture 

attelée de trois chevaux, chargée de paille, et allant en 

sens inverse, a accroché la sienne et la jetée contre l'une 

des colonnes vespasiennes en fonte qui bordent les trot-

toirs de cette rue. Le choc a été si violent que la colonne 

a-été renversée sur un jeune homme de dix-sept ans, qui 

se trouvait à l'intérieur en ce moment. On s'est occupé 

immédiatement d'enlever cette lourde masse, et l'on n'a 

pas tardé à dégager le jeune homme. Malheureusement il 

avait déjà cessé de vivre. C'était un garçon coilfeurnommé 

Alphonse Doulladée, originaire de Bordeaux, domicilié 

dais la maison portant le n° 181 de ca faubourg. Les 

deux charretiers, auteurs involontaires de cet événement, 

ont été provisoirement arrêtés soj,is la prévention d'homi-
cide par imprudence. 

— Un vol aussi audacieux qu'inexplicable a été com-

mis dans la nuit d'avant-hier dans la maison d'arrêt de la 

garde nationale, rue de la Gare D'après la déclaration du 

concierge de cette maison, des malfaiteurs s'y sont intro-

duits à l'aide d'escalade, ont fracturé lecadenasde la porte 

d'une pièce servant de garde-robe ou de vestiaire, et se sont 

emparés d'un paletot raglan avec colleten velours noir, d'u-

ne redingote de drap noir, de deux pantalons en velours, 

etc., et ont pu s'échapper ensuite s.ins avoir été vus ni 

entendus par personne. Ce n'est que le matin qu'on s'est 

aperçu du vol, et Pou a dû se borner à le dénoncer au 

commissaire de police de la section Saint-Marcel. 

DÉPARTEMENTS. 

ISÈRE. — On nous écrit de Saint-Marcellin, le 13 février : 

« Un vieillard septuagénaire, du nom de Nivollct, habi-

tant la commune de la Rivière, vivait depuis de longues 

années en mésintelligence avec, l'un de ses lils, âgé de 

32 ans, et s'était vu souvent en butte, de la part de celui-

ci, soit à des menaces, soit même à des actes de violen-

ce; dans ces circonstance^, il désertait le domicile com-

mun et demandait un asile à des voisins; mais le dénù-

ment le ramenait bientôt dans sa demeure, qui redevenait 

le théâtre de scènes affligeantes. Le 5 février courant, Ni-

vollet, chassé une dernière fois pur son fils, fut rhercher 

un refuge chez les mariés Durand* qui lui firent dans une 

étable attenante à leur habitation un lit de paille sur le-

quel il passa les deux nuits suivantes. Le 7, vers quatre 

heures du matin, la femme Durand fut réveillée par des 

cris de détresse paraissant vtnir du côté des écuries; elle 

se leva à la hâte et accourut auprès de Nivollet qu'elle 

trouva seul, privé de mouvement et le visage couvert de 

sang. A ses questions, il répondit que son fils Joseph était 

venu l'attaquer, l'uvait frappé « et qu'il lui en avait bien 

donné, » révélation qu'il renouvela à plusieurs reprises 

dans les mêmes termes. Le sieur Durand entra à son tour 

dans l'étable; il s'efforça de soulever le malheureux vieil-

lard, et, après l'avoir mis sur pied, voulut aider sa marche 

afin de le conduire dans une chambre du premier étage 

où on lui eût donné plus aisément des soins; mais ses for-

ces étaient épuisées et il fallut le déposer sur de la litière 

où, peu d'instants après, il rendit le dernier soupir. 

« M. le procureur impcrialPizot et M. Edouard Faure, 

juge d'mstruction, se sont transportés sur les lieux. Joseph 

Nivollet, mis en état d'arrestation, a tenté d'abord d'échap-

per, par un prétendu alibi, à l'accusation que luisaient peser 

sur lui les dernières paroles de la victime; cependant il 

a compris bientôt qu'il ne pouvait persévérer dans es 

système absolu de dénégations, et, dès le second interro-

gatoire auquel l'a soumis le magistrat instructeur, des 

aveux importants sont sortis de sa bouche. U reconnaît 

avoir porté à son père, sur la face et dans la région du 

crâne, des coups multipliés avec une clé serrée dans sa 

main, prétendant toutefois n'avoir pas eu la pensée d'at-

tenter à son existence. U venait, dit-il, le chercher pour 

le ramener dans sa demeure, lorsque, accueilli par des 

injures, il a senli se ranimer en lui des sentiments de-

haine qu'il ne saurait dissimuler ; alors il l'a frappé sans 

ménagement, puis il s'est enfui dans la crainte d'être sur-

pris et reconnu par ceux qu'auraient pu attirer les appels 
désespérés du blessé. 

« Les hommes de l'art, consultés officiellement, ont ex-

primé l'avis que la mort de Nivollet était lasuitedes coups 

par lui reçus. On dit que l'inculpé, dans la matinée du 7, 

a hautement exprimé la joie de l'événement dont on s'en-

tretenait autour de lui, et que, après s'être concerté avec 

sa mère, il a refusé le linceul nécessaire à la sépulture de 

son père. Ce crime a soulevé contre son auteur une juste 

indignation, d'autant plus énergique dans sa manifesta-

tion, qu'on n'avait pas le souvenir qu'un parricide eût ja-

mais été commis dans la contrée. L'instruction se pour-
suit. » 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE. — Le Manchester Examiner publie une 

lettre d'une personne qui a beaucoup connu Thomas All-

sop, recherché, comme on sait, par la justice, au sujet de 

l'attentat contre l'Empereur. Nous trouvons dans cette 

lettre les renseignements suivants sur cet individu : 

« Allsop, dont Orsini a emprunté le nom et, dit-on, 

même le passeport, était intimement lié avec Samuel Tay-

lor, chez lequel ont été fabriquées les bombes, à Birmin-

gham; il dînait chaque dimanche avec M. Taylor, dont il 

a publié une biographie. Landor Charles Lemb et beau-

coup d'autres chartistes anglais, étaient les familiers d'All-

sop. Robert Owen, le fameux socialiste était également 

lié intimement avec Allsop; mais ce dernier était imbu des 

doctrines socialistes françaises, qui n'ont presque aucun 

rapport avec celles de l'auteur de la Coopération, lequel 

ne conclut pas, comme les socialistes français, à une cen-

tralisation communiste, et repousse, au contraire, l'action 
de l'Etat dans l'organisation sociale. 

« M
1
"" Allsop a tenu un magasin de modes dans Re-

gent-Street, n° 280. Elle employait un nombre considéra-

ble d'ouvrières françaises, et son brillant magasin avait 

pour clientèle l'aristocratie : « Son mari, ajoute le corres-

pondant du Manchester Examiner, est une tête ardente ; 

il a des idées exagérées, discutait beaucoup plus qu'Owen 

sur le terrain théologique et mystique. » * 

— (Londres). — On sait le nombre considérable de 

banques qui existent en Angleterre; ce sont des entrepri-

ses particulières, et, au premier rang, figure avec ce 

caractère d'établissement privé la Banque royale. Fon-

dée en 1849, elle a dû se mettre en liquidation en 1856. 

Les résultats de ses opérations ont été désastreux pour 

les actionnaires. Les directeurs ont été l'objet d'une pour-

suite criminelle, qui va se dérouler devant la Cour du 

Banc de la Reine (Guildhall), sous la-présidence de lord 
Campbell. 

Les accusés sont : MM. Humphrey Brown, E. Esdaile, 

H. D. M'Leod, R. H. Kennedy, W. D. Owen, J. Staple-
ton et H. J. Cameron. 

La couronne est représentée par sir F. Thesiger, Joseph 

Brown, Ballantine; c'est l'alderman Kennedy qui dirige 

la poursuite avec l'assistance de MM. Shee, Keane et 
Jacob. 

Lord Campbell vient prendre possession de son siège de 

président. Il est accompagné du prince de Wales, l'héri-

tier de la couronne, et de plusieurs dames. Ces auditeurs 

illustres prennent place sur des sièges réservés près de 
ceux de la Cour. 

Lord Campbell: Avant que le débat s'engage, je crois 

pouvoir exprimer l'espérance que, pendant leur durée, 

les journaux s'abstiendront de tout commentaire sur ce 

procès. Quelques-uns de nos collègues ont pensé qu'il se-

rait convenable d'en interdire le compte-rendu avant la 

fin des débats; mais je n'ai pas pensé comme eux, et j'ai 

cru, au contraire, qu'il était désirable et utile qu'il fût pu-

blié un compte-rendu complet et fidèle des débats tels 

qu'ils vont avoir lieu devant le public ici présent. Je dis, 

en même temps, qu'il serait inconvenant de faire des com-

mentaires sur ce procès avant sa conclusion. Après le ju-

gement, la presse sera libre de publier ses appréciations. 

Après cette allocution, le jury est institué et prête ser-
ment. 

Les faits sur lesquels se porte si vivement l'attention 

du public anglais n'ont pour nous que peu d'intérêt. On 

accuse les directeurs d'exagération dans la déclaration du 

capital versé pour arriver à la constitution de leur ban-

que, et d'inexactitude, de falsification même dans le comp-

te-rendu de leurs étals de gestion. Nous n'entrerons pas 

dans les détails arides des chiffres qu'on oppose aux chif-

fres, et nous nous bornerons à donner le résultat quand il 
sera connu. 

Après une baisse qui a duré plusieurs mois, la 

soie paraît devoir hausser considérablement, et déjà 

l'étoffe est très chère sur la place de Lyon. 

La Compagnie lyonnaise est la seule maison qui 

ait osé faire travailler la fabrique pendant ia crise, en 

novembre et décembre, et qui puisse en conséquence 

offrir des étoffes fabriquées dans le moment de la 

pftis forte baisse. 

Elle met en vente : 

Un assortiment considérable de moire antique 

grande largeur et de toutes nuances à. . 6 f. 70 c. 

Une partie de taffetas cuir, nuances 

claires et foncées, à 4 

Une partie de taffetas noirs cuits et 

lirillants, à .3 » 

Choix magnifique d'étoffes pour soirées, velours 

épingles, satins, moires antiques, nouveautés grena-

dine, tulles lamés, etc., etc. 

Boulevard des Capucines, 37. 

SStHirsc fie «la 15 Février 1858. 
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AU COMPTANT. 

3 Om 69 73 

* Oio -— 
4d|2 0ï0 de 1825.,, — 

4 1[2 0(0 de. Î852... 94 70 
Act. de; la Banque .. 3060 — 

Crédit foncier 
Crédit mobilier..... 950 — 

Comptoir d'escompte 675 — 

FONDS ETRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1857 . 90 — 

— Oblig. 3 0[0 1853. 53 50 
Esp. 3 0i0Dette ext. 

— drto, Dette int. 371^2 
— dito, pet. Coup. — — 
— Nouv. 3 O'iODiff. 23 7)8 

Rome, 5 0i0 88 3?4 
INapl. (C. Hotsch.)... - — 

A TERME. 

3 OrO. ~7 
4 1(2 OrO 1852 

PONDS DE XA VILLE, ETC 

Oblig,delaVille(Em-
prunt 25 millions. — 

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 
Comptoir Bonnard. 
Immeubles Bivoli... 
Gaz, C" Parisienne... 720 — 
Omnibus de Paris... 890 — 
Oimp.deVoit.de pl.. 48 75 
Omnibus de Londres. 96 25 

1060 — 
407 50 
198 75 

106 25 

t'i 

Cours. 

69 75 

Plus 
haut. 

69 90 

Plus 
bas. 

69 70 

Der 

Cours. 

69 70 

CHEMINS DE FER COTÉS ATT PARQUET. 

Paris à Orléans 1412 50 
Nord (ancien) 972 50 

— (nouveau) 805 — 
Est (ancien) 707 50 
ParisàLyon etMédit. 870 — 

— (nouveau). 83P — 

Lyon à Genève 710 

Dauplnné 550 

Ardennes et l'Oise... — 

— (nouveau).. — 
GraissessacàBéziers. 350 

Bessèges à Alais.... 640 

Midi 562 50 I 
Ouest 691 25 

Gr. central de France 647 50 

Société autrichienne. 757 50 

Victor-Emmanuel... 492 50 

Chemin de fer russes. 507 50 

GRIPPE, IRRITATION DE POITRINE. 

L'efficacité de la Pâte de NA"FÉ de DELANGRENIER, 26, rue 

de Richelieu, a été constatée par 50 médecins des hôpi-
taux de Paris. 

— La livraison de février d'Une Chanson par mois, de 
Gustave Nadaud, contient la Vigne vendangée, poétique pro-
duction dédiée à Mme de Lamartine. Celle du mois de mars 
renfermera le Cigare, digne pendant de l'Insomnie, du même 
auteur. On s'inscrit au Ménestrel, 2 bis, rue Vivienne. 

— Aux Français, l'Avare et le Malade imaginaire, avec Pro-
vost, Got, Maubant, Monrose, Anselme, Mirecour, Talbot, 
M"»s Brohan, Fix, Dubois, Lambquin et Edile Biquer. Toute 
la Comédie paraîtra dans la cérémonie du Malade. 

— ODËON. — Aujourd'hui, par extraordinaire : le Médecin 
malgré lui, le Bocher de Sisyphe, Pourceaugnac, avec les prin-
cipaux artistes. — Demain, la Jeunesse. 

PORTE SAINT-MARUN. — Aujourd'hui, Mardi-Gras, dernier 
bal masqué.—Cortège de la vieille monnaie du Chevalier du 
Brouillard, mascarade au flambeau. —Distribution générale de 
bonbons, par Jacques Sheppard, par Bluetkins et toute sa 
bande. 

— BOBERT-HOUDIN. — A l'occasion des fêtes des jours gras, 
dimanche, lundi et mardi, deux séances par jour : la pre-
mière à 2 heures, et la deuxième à 8 heures. 

— BALS MASQUÉS DE L'OPÉRA. — Mardi-gras, grand bal 
masqué. L'orchestre exécutera le répertoire nouveau dans son 
entier; Strauss fera danser jusqu'à six heures du matin. Les 
portes ouvriront à minuit précis. 

SPECTACLES DU 16 FÉVRIEB. 

OPÉRA. — La Favorite. 

FRANÇAIS. — L'Avare, le Malade imaginaire. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Fiancée, le Chien du jardinier. 

ODÉON. —Le Bocher de Sisyphe, M. de Pourceaugnac. 

TnÉATRE-lTALiEN. — Marta. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Demoiselle d'honneur. 

VAUDEVILLE. — Les Mémoires du Diable, Triolet. 

VARIÉTÉS. — Ohé! les p'tits Agneaux ! 

GYMNASE. — Le Fils naturel. 

PALAIS-ROÏAL. — Marcassin, la Chasse aux Biches. 

PORTK-SAINT-MARTIN. — La Moresque; 

AMBIGU. — Rose Bernard, la Tour de Londres. 

GAITÉ. — Les Fiancés d'Albano. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Turlututu, chapeau pointu. 

FOLIES. — Trois nourrissons, un Bal, Jobin, Minuit. 

DÉLASSEMENTS. — Suivez le monde. 

BEAUMARCHAIS. — Le Bonhomme Lundi. 

BOUFFES PARISIENS. — Mam'zelle Jeanne, M. de Ch." 

FOLIES-NOUVELLES. — Le Loup-Garou, Nouveau Ro™**^ 

LUXEMBOURG. — Les Enfers, les Extases. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Tous les soirs, à 8 h., exerc 

ROBERT-BOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les 

on 

ices 

soir8 ! 
CONCERTS DE PARIS. —Tous les soir», de 8 à 11 h H 

Prix d'entrée : 1 fr., places réservées, 2 fr, ueu-fes,
 N 
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DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
Année 1857. 
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Paris.—Imprimerie A. Guyot, rue Nve-des-Mathurina i
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Les Annonces, Réclames indus-

trielles ou autres, sont reçues au 

bureau du Journal. 

Ventes immobilières. 

10DIENCK MS CRIÉES. 

PROPRIETE ET PIÈCE DE TERRE 
Etude de SI8 d. LKCLÉUE, avoué à Versailles. 

Adjudication par suite de surenchère du sixiè-
me, en d'audience des criées du Tribunal civil de 
Versailles, le jeudi 4 mars 1858, à midi, en un 
seul lot, 

1° D'une PROPRIÉTÉ de campagne; 
2° Et d'une PiÈCE D£ TERRE en marais; 
Le tout sis à Garches, lieu dit la côte Saint-

Louis, canton de Sèvres, arrondissement de Ver-
sailles (Seine et-Oise). » 

Mise à prix : 53,085 fr. 
S'adresser pour lès renseignements, à Versailles: 
1° A M* liEl'1-.ÉRE, avoué poursuivant là 

vente, rue de la Pompe, 12; 
2° A M6 Bigot, avoué présent à la vente, place 

Hoche, 6; 

3° Et à Mu Delaunais, avoué présent à la vente, 
rue de la Paroisse, 46. (7815)* 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

MAISON NEUVE-ST-DENIS A PARIS 
Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, par le ministère 
de Me BCJ ROUSSET, l'un d'eux, le mardi 9 
mars 1858, à midi, 

D'une grande 51 AI NO*' située à Paris, rue 
Neuve-Saint-Denis, 4. 

Revenu net, par bail authentique, 4,500 fr. 
Mise à prix : 80,000 fr. 

S'adresser à M« DU ROUSSET, notaire, rue 
Jacob, 48. (7802;* 

HOTEL DES CHAMPS-ELYSÉES A PARIS 
Adjudication, même sur une s-ule enchère, le 

16 mars 1858, en la chambre des notaires de Pa-
ris, par HP ROQjUEBERT, l'un d'eux, 

D'un ROTUL avec jardin, sis à Paris, avenue 

des Champs-Elysées, 80, d'une contenance de 
1,168 mètres environ. 

Mise à prix : 310,000 fr. 
^'adresser à M« ROQCERERT, notaire, rue 

Sainte-Anne, 69. (7801')" 

CAISSE 

DES MINES DES CHARBONNAGES 
COMPAGNIE GÉNÉRALE DU CRÉDIT HOUILLER ET MÉ-

TALLURGIQUE EN FRANCE ET A L'ÉTRANGER. 

MM. les actionnaires de la compagnie sont in-
formés qu'une assemblée générale extraordinaire 
sera réunie le 28 mars prochain, à une heure de 
relevée, au siège social, rue de la Cha-ussée-d'An-
tin, 21. -

Nul ne pourra assister à cette réunion s'il n'est 
porteur de cinquante actions. 

Les titres et les procurations doivent être pré-
sentés au siège de la société dix jours avant l'épo-
que de la réunion, à l'effet d'obtenir une carte 
d'admission, laquelle sera nominative et person-
nelle. 

Le gérant, 
(19142) , F. PAGANELLI DE ZICAVO et Ce. 

MINES DE HOUIM.E 

S^GENIÈSIDEVAIIEBALDEROSIS 
MM. les actionnaires de la société des Mines 

de Houille de Saint-Geniès, de Va 

rensal et de Rosis, bassin houiller de Grais-
sessac (Hérault), sont convoqués en assemblée gé 
nérale pour le 6 mars prochain, à deux heures, 
au siège de la société, rue Richer, 21, à l'effet 

d'entendre et approuver le rapport de MM. les ad-
ministrateurs gérants sur l'exercice écoulé, nom-
mer les membres du conseil de surveillance et vo-
ter sur des modifications aux articles 17 et 31 des 
statuts. 

Pour faire partie de l'assemblée, il faut être 
porteur de vingt-cinq actions et avoir déposé les 
titres au siège de la société cinq jours avant l'é-
poque indiquée pour la réunion, contre récépissé 
qui vaudra carte d'éntrée. Les actionnaires por-
teurs de procuration devront en faire le dépôt dans 
le même délai. 

Les administrateurs-gérants, 
(18115) A. DARDENNE, PLAÏTARD et O. 

A VENDRE A L'AMIABLE, %S 
situé à Paris, rue Trudon, 6, joignant l'hôtel ap-
partenant à Mlle Rachel. 

Cet hôtel convient à l'habitation d'une grande 
famille. 

S'adresser pour traiter : à M. Marin-Lévêque, 
rue de la Victoire, 46, et à M. Mérigat-Rochelort, 
rue des Maruis-Saint-Germain, 20, sans un billet 
de l'un desquels on ne pourra visiter. (19147) 

j pour la coupe des cheveux. Laureus, 
10, rue de la Bourse, au premier. 

(19063)* 

PAIlî* la toilette> délicieux vinaigre aroimt, 
1 IfUil que du DOCTEUR BAIMON. Le flacon, i i 

25, chez les principaux parfumeurs et coiffât,/' 
Dépôt f. r. n° 47„ rue des Petr es-Ecuries Pa

r
;S' 

 -(19014)* 

BANDAGE son rad'
e
 des hernies. Ne se trouvé 

que chez BIONDETTI de Thomia, r. Vivienne 48 

 (190-7)» ' 

NETTOYAGE DES fÂlff* 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les é!o|. 
tes et,les gants, sans laisser aucune odeur, par |

8 

Î
KPM I AS 1 FR

-25 le llaeoii. R
w rlfULLrld Dauphine,8,Paris. 

Médaille à VExposition universelle. 

(«9074)* 

m 

MIGRAINE 
NÉVRALGIES, GASTRALGIE, MALADIES ^EllVEUSES, etc., 

Débilité. l>aullini« de E. Fournicr, inventeur, 

est depuis 20 ans le seul remède souverain de ces affec-

tions. Le public est prévenu que certains pharmacien! 

vendent sous le nom de Paullinia une préparation asfrà-

génie et échauffante, qui n'a aucun rapport avec la notre, 

— Seul dépôt à Paris, 26, rue d'Anjou-Saint-Honori, 

(19104) 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Vente* «Kift'tUieres. 

l'ENTES PAR AGTORITE DE JUSTICE. 

Le U février. 
A Gentiily, 

rue de la Glacière, 9. 

'Consistant on : 
(6591) Billard, tables, chaises, four-

neau, alambic, calorifère, etc. 
Le, 15 février. 

En l'hôtel des Commissaires - Pri-
seurs, rue llossini, 6. 

(6593) Comptoirs, porte-registres, 
bureaux, cusicr9, fauteuils, etc. 

(659*i tables, tabourets, fourneaux, 
casseroles, marmite, etc. 

(6595) Commode», guéridon, glaces, 
fauteuils, ust. de cuisine, etc. 

(6596) Bureau, 100 cadres dorés, 
fau euils, chaises, pendule, etc. 

(6537) Nappes, table carrée, casse-
roles en cuivre, fourneaux, elc. 

Le 16 février. 
(6r>98) Comptoirs, glace, commode 

toilette, chemises d'homme, etc. 
Rue Saint-Martin, 135. 

(6589) Table ronde, chaises, glace, 
armoire, et autres objets. 

Hue Laborde, 44. 
(6600) Bureau, commode, buffet, ta-

ble, chaises, poêle, pendule, etc. 
Bue de Miroménil, 51. 

(60ol) Bureau, fauteuils, cartonnier, 
voiture, et autres objets. 

A Pas>y. 
(6502) Bureau, chaises, 5 chevaux de 

setlë, fourrage, etc. 
Le 17 février. 

Bn l'hôtel des commissaires-Pri-
seurs. rue Bossini, 6. 

(6603) Comptoir, série de mesures, 
verres, balances, fontaine, etc. 

(6601) Comptoir, bureau, tabourets, 
chaises, liqueurs, etc. 

(6605) Bureaux, lable, chaises, fau-
teuils, et autres obiets. 

(6606) Compter, labiés, fUts, vins, 
liqueurs, fruits, bouteilles, etc. 

(6607) Montre en or, chaîne en or, 
bracelets gants, chapeaux, etc. 

(6608) Bureau, chaises, tables, pen-
dule, lampe, cartons, etc. 

(6609) Commode, secrétaire, tables, 
bureaux, pendules, glaces, etc. 

(6616) Commodes, secrétaire, buffet, 
bureau, fauteuil, chaises, etc. 

(6sl1) Tables, lête-à-iête, tablette de 
cheminée, garniture de foyer, etc. 

(6591) Tables, chaises, chiffonnier, 
flambeaux, lampe, etc. 

Rue Saint-Sauveur, 7). 
(66I2> Bureaux, guéridons, tables, 

tableaux, secrétaire, lustres, etc. 
A La Chapelle-Saint-Denis. 

(6613) Table ronde, commode, ba-
quets, brocs, seaux, chaises, etc. 

Même commune, 
rue Duudeauville, n° 4. 

(6614) Bureau , fauteuil, pendule, 
chaises, eau de-vie, liqueurs, elc. 

A Ciictay, 
route de la Bévolte, 96. 

(6615) Poêle, lampes, horloge, pen-
dule, glacés, peinture, tables, etc. 

Le 18 lévrier. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossmi, 6. 
,'6616) Montre vilrée, env. 100 cadres 

dorés, tauleuils, pendule, etc. 
(6617) Toilelle, commodes, chaises, 

tables, bibliothèque livres, etc. 

(6618) Bureaux, statuettes, lampes, 
montre grille, cloison, etc 

(6619) Tables, chaises, butleUampe, 
rideaux, fauteuils, canapé, etc. 

(66z0) Guéridon, tables, chauffeuse, 
tableaux, toilette, glaces, etc. 

Chemin de ronde des Martyrs. 11. 
(6631) Echat'auds volants, voilure, 

élaux, élabils, bureau, etc. 

La publication légale des actes de 
société e^. obligatoire, pour l'année 

mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazelle des 
Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
néral d'jgkhes, dit Petites Jjjiclïes. 

sociiÉ'rr.» 
Etude de M« AV1AT, avoué à Paris, 

rue de Rougemont, 6. 
D'une ordonnancée de réterê, 

rendue par M. le président du Tri-
bunal civil de première instance delà 
Seine, le quatre février mil huit 
cent cinquanle-huit,enregistré con-
Iradicloirementenlre: 1° M. Charles 
DOYEN, rentier, demeurant à Paris, 
rue de Provence 17, au nom et com-
me président du conseil de surveil-
lance de la société dite la société 
Havraise, et dont il sera ci-après 
parlé; 2° M. Désiré D'ARGENCE.licen-
cié en droit, demeurant à Troyes; 3° M. 

RoberlBERNEY', renlier.demeurantà 
Paris, rue du Cirque, 19; 4° M. Henri 
DOYEN, conseiller référendaire à la 
Courdes comptes, demeurant à Paris, 
rue delà Ferme-des-Malhurins, 56, 
ces trois derniers comme membres 
du conseil de surveillance de ladiie 
société, représentés par M" Aviat, 
leur avoué, d'une pari, et M. Jules 
RANSCELOT, demeurant h Paris, 
square Clary, 11 (rueNve-des-Malhu-
rins);—11 appert : quele sieur Charles 
Doyen, susnommé, a été" nommé ad-
ministrateur provisoire de la société 
dite Havraise, formée suivant acte 
reçu Roquebert et son collègue, no-
laires à Paris, le neuf mai mil huit 
cent cinquante-cinq,enregistrécom-
me précedement sous la raison so-
ciale MANS1LLA et C'% puis sous 
otllede RANSCELOT e> C", dont le siè-
ge est à Paris, rue Blanche, 44, et ce 
jusqu'à ce qu'il ait été pourvu régu-
lièrement à la nominali n d'un gé-
rant en remplacement de M. Rans-
celot, qui avaitdonné s i démission 
de ses fonctions de gérant. 

—(8823) AviAT, 

Par acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris, le huit février 
courant et dûment enregistré, il a 
été formé entre M. C. MUIUTOHE, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Lallilte, 9, et deux associés dénom-
mes audit acte, une société commer-
ciale en nom collectif, à l'égard de 
M. C. Muratore, et en commandite 
seulement a 1 égard des deux au-
tres, sous la raison sociale MURA-
TORE et C". Le fonds social a élé 
constitué par quarante-cinq mille 
francs, il peut être augmenté jus-
qu'à la concurrence de cent-cinq 
mille francs, par l'adjonction d'au-
tres commanditaires. La société s'oc-
cupera de toutes opérations com-
merciales et purement industrielles. 
Sa durée sera de dix années, et, en 
cas de décès d'un des associés, elle 
conlinuera jusqu'à son expiration, 
avec ses héritiers, représentants ou 
ayants-droit.— Le siège de la socié-
té est à Paris, rue Lalhtle, 9, M. Mu-
ratore en est le directeur-gérant, a 
la signature sociale et tous les pou-
voirs pour la direction etl'adminis-
tiation de ladite société. — Pour 
faire publier ledit acte, tous pou-
voirs ont été donnés aux porteurs 

d'un extrait. 
Pour extrait, 
Paris, ce treize février mil huit 

cent cinquante-huit. 
—(8822) c. MURATORE. 

Cabinet de M. J.-R. LAHOUSSAYE, 
rue Montmartre, 174. 

Suivant écrit privé, fait triple à 
Paris le dix février mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré à Paris 
le onze du même mois, folio 159, 
case 7, par Pommey, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, 
1° M»" Christine-Désirée-Angèle 
NARCISSE,épouse assistée etaulori-
sée de M. Georges-Antoine ROUSSY, 
dit EL1Ë, marchande de modes, de-
meurant à Paris, rue Louisle-
Gnnd, 27, d'une part; 2° et M11" 
Joséphine-Marie-Claire BESSON et 
Anna-Françoise-Bonaventure BES-
SON, employées, demeurant à Pa-
ris mêmes rue et numéro, d'autre 
part ont formé entre elles une so-
ciété'en nom collectif pour ie com-
merce des modes, pour trois années 
consécutives, qui ont commencé à 
courir le quinze janvier mil huit 
cent cinquanle-huit. Toutefois, il a 
élé stipulé que celle société cesserait 

de plein droit, à la volonté des de-
mOEselles Besson, six mois après 
l'avis qui en ser.dt donné par elles 
a M»' Elie. Le siège de la société se-

ra à Paris, rue Louis-le-Grand, 27, 
ou dans tout autre local qu'il plai-
rait aux associées de choisir. 11 a été 
dit : que la raison et la signature 
sociale seraient Dame ELIE et BES-

SON sœurs; que M™ Elie aurait 
seule la signature sociale, dont elle 
ne pourrait Caire usage que pour 
tirer des traites et mandats sur des 
débiteurs de la société ou pour né-
gocier par la voie de l'endossement 
des effets et valeurs de portefeuille, 
et qu'il ne pourrait être souscrit 
aucun effet ni billet sans la signa-
lure sociale, ni accepté aucune traite 
ou mandats à peine de nullité à l'é-

gard de la société. 
Pour extrait : 

Signé : Roussv, dit ELIE. 

F" Roussv dit ELIE. 

Claire BESSON. 

—(8819) Anna BESSON. 

D'un actesigné à Inlerlaken (Suis-
se), le vingl-et-un septembre mil 
huit cent cinquante-sept, et à Paris, 
!e 10 février mil huit cent cinquan-
te-huit, enregistré à Paris, le douze 
dudit, mois, folio 1611, verso, case l, 
par Pommey, qui a reçu sept francs 
soixante-dix centimes, il appert que 
la société élablie entre MM. t° Félix 
MOSEB, banquier à Herzogenbuch-
sée (Suisse); 2» Louis MUHLEMANN, 
banquier à Berne (Suisse); 3° Jean 
1NDEBMOHLE,â Inlerlaken (Suisse); 
4» Albert VVEYËBMANN, à Interlak«n 
(Suisse), et 5" Frédéric Seiler, à La 
Villelte, près Paris, par acte sous 
seings privés du dix octobre mil 
huit centeinquante-quatre, enregis-
Iré le treize du même mois, sous la 
raison sociale: SuILEB, MUHLE-
MANN et C'«, ayant eu pour but l'ex-
ploitation d'un brevet pour la fabri-
cation et la pose de parquels et de 
chalets 8uisses,et dont le siège était 
à La Villette, rue de Flandres, 55, 

est dissoute à partir du onze juin 
mil nuitçenl cinquanle-six, M. Muh-
iemann est chargé de la liquidation, 
et pouvoir est donné au soussigné 
pour faire toutes publications. 

(8827) Dr HOECHSTER. 

Il résulte d'un acle sous seing pri-
vé, en dale du premier février mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré à Lvon le neuf môme mois, par 
M. Labretaigne, receveur, qu'une 
société a été contractée pour l'achat 
et la vente des articles de bureaux, 
entre MM. 1° Jean PEZIEUX, négo-
ciant en fournitures de bureaux, 
demeurant à Lyon, Grande-rue-
Longue, 25, d'une part; 2" Balthazar 
MASSON, ancien papetier et actuel-
lement sans profession, demeurant 
à Paris, rue du Grand-Chantier, 7, 
d'autre part; 3° Antoine - Uoselli 
ME1LCAKD, momentanément sans 

profession, demeurant à Lyon, rue 
des Bouchers, 12, encore d'aulre 
part. Le siège social esi à Lyon, 
Grande-rue-Longue, 25, et une suc-
cursale est élablie à Paris,, rue du 
Grand-Chantier, 7. Celte société, 
commencée le premier février mil 
huit cent cinquante-huit, doit durer 
dix années et linir le premier fé-
vrier mil huit cent soixante-huit. 
La raison sociale sera : J. PÉZIEUX, 
MASSON et ME1LLARD. Lès trois as-
sociés auront la signature sociale, 
mais ils ne pourront l'employer que 
pour les affaires de leur commerce; 
tout aulre usage leur en est inter-
dit. Ils géreront et administreront 
communément les deux maisons 
de commerce. — Fait à Paris, le 
onze février mil huit cent cinquan-

te-huit. 
Signé : J. PÉZIEUX. 
Signé : MEILLARD. 

—(8821) Signé : MASSON. 

D'un acle reçu par M0 Paul Le-
maitre et son collègue, notaires à 
Paris, le huil février mil huit cent cin-
quanie-huit,enregistré, il résulteque 
M. Charles-Laurent PLOU, fabricant 
de bijoux, et madame Elisa-Alcxan-
drine LAFITTE, son épouse, qu'il a 
aulorisée, demeurant ensemble à 
Paris, rue d'Anjou, 49, au Marais, et 
M. Antoine-Auguste PLOU, fabri-
cant de bijoux, demeurant aussi à 

Paris, rue d'Anjou, 19, au Marais, 
ont formé pour dix années, qui ont 
commencé à courir le premier jan-
vier mil huit cent cinquante-huit, 
une société en nom collectif pou* la 
fabrication et la venle en gros des 
bijoux et auti es objets se rattachant 
à ce genre d'industrie, dont le siège 
a été fixé à Paris, rue d'Anjou, 19, 
au Marais; que la raison et la si-
gnature sociales seraient PLOU frè-
res. La signature sociale apparlien-
drStft indistinctement à chacun des 
associés, mais seulement pour les 
affaires de la société. M. et M"1" Lau-
rent Plou ont apporté conjoinle-
ment et individuellement à la so-
ciété une somme de cinquante mille 
Irancs , qui a élé versée dans la 
caisse de la société, 

Pour extrait : 
LEMAITRE. (8820)— 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du deux juin 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré à Paris le dix février mil huit 
cent cinquante-huit, folio t49, rec-
to, case 9, par Pommey, qui a reçu 
c nq francs cinquante centimes, la 
société en nom collectif qui avait élé 
formée entre MM. ROZE et PECHE-
NOT, sous la raison sociale PÉÙHK-
NOT et ROZE, pour le commerce de 
levure en gros, a été dissoute ii 
complerdu neuf mai mil huit cent 
cinquante-sept. M. Péchenot a élé 
seul chargé de la liquidalion des 
opérations antérieures à sa d ssolu-
lion. Pour faire publier cet acle, 
tout pouvoir a élé donné au porleur 
de l'un des doubles originaux. 

Pour extrait conforme : 
BERGERON,-

7, rue Villedo, mandataire 
de M. Péchenot. (8s24)— 

Suivant acte passé devant M0 Le-
fer,nolaireà Paris.soussigné, le onze 
février mil huit cent cinquanle-
huit, enregistré, M. Edmond-Fran-
çois-Norbert GOURDIN, iïïtier-ébé 
niste, demeurant à Paris, rue de 
i'Asile-Popincourt, 5 ; M. Claude 
CHABOUD, cartonnier, demeurant à 
Paris, rue Ménilmonlanl, 56, et M. 
Sulpice-Florentin GOURDIN, con-
ducteur de travaux du chemin de 
fer, demeurant à Vendeuvre (Aube), 
ont déclaré consentir la résiliatiun 
pure et simple, à compter du onze 
février mil huit cent cinquante-
huit, de la sociélé en nom collectif 
a l'égard de MM. Cliaboud et Ed-
mond Gourdin, et en commandite à 
l'égard de M. Sulpice Gourdin, qui 
avait été formée entre eux pour l'ex-
ploitation d'un brevet d'invention 
pour l'estampage des cartons à froid 
et à chaud, comme aussi d'un brevet 
qu'on se proposait d'obtenir pour 
ta tabrication des é uis à tabac, 
porle-cigares et briquets en boisd'é-
bénisterie, suivant acte passé de-
vant ledit Mc Leler, le vingi-six juin 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré. M. Chaboud a cédé et aban-
donné à MM. Gourdin, qui ont ac-
cepté , tous ses droits dans la 
propriété de l'actif dépendant de 
ladite société, sans aucune excep-
tion ni réserve, moyennant la som-
me de trois cent cinquante Irancs 
reçue comptant, et en outre à la 
charge par MM. Gourdin, qui s'y 
sont obligés solidairement, d'acquila 
ter tout le passif de ladite société, 
sans recours contre M. Chaboud. 

Pour extrait : 
Signé : LEFER. (8825)— 

Suivant aete passé devant M" Lefer, 
notaire à Paris, soussigné, le onze 
février mil huit cent cinquante-huit, 
enregisté, M. Sulpice - Florentin 
GOURDIN, conducteur de travaux 
de chemin de 1er, demeurant à Ven-
deuvre (Aube), et M. Edmoud-Fran-
çois-Norbert GOURDIN, fùlier-ébé-
niste, dems-urant à Paris, rue de 
I'Asile-Popincourt, S, ont e\posé 
que, par acte passé devant ledit M0 

Lefir, le vingt-six juin mil huit cent 
cinquante-sepl, il avait été formé, 
entre MM. Gourdin et M. Claude 
CHABOUD, une société pour l'exploi-

talion d'un brevet d'invention pour 
l'estampage des carions à chaud et 
à froid, comme aussi, dans le cas 
où on viendrait à l'obtenir, d'un 
brevet pour la fabrication des éluis 
à tabac, porte-cigares et briquets en 
bois d'ébénislerie ; que cette société, 
en nom collectif à l'égard de MM. 
Edmond Gourdin, Chaboud, et en 
commandite seulement à l'égard de 
M. Sulpice-Florenlin Gourdin, avait 
pour raison sociale E. GOURDIN, 
CHABOUD et p', et devait prendre lin 
ie vingt-trois décembre mi! huit cent 
soixante et onze; que M. Chaboud 
avait apporté à la société le brevel 
obtenu par lui pour quinze années, 
à compter du vingt-trois décembre 
mil huit cent cinquante-six, pour 
l'estampage des cartons a chaod »1 
à froid; que, de son côlé, M. Ed-
mond Gourdin avait apporté son 
industrie et ses connaissances per-
sonnelles; quil avait apporlé, en 
oulre, pour le cas où il l'obtien-
drait, le brevet qu'il se proposai! 
alors de demander pour la fabrica-
tion des étuis à tabac, porte-cigares 
et briquets en bois débénisterie; 
que M. Sulpice-Florentin Gourdin 
avait apporlé une somme de dix 
mille francs; que depuis, suivant 
acte passé devant ledit Mc Lefer, le 
onze février mil huit cent cinquan-
te-huit, enregistré, ladite société 
était, demeurait dissoute à partir 
dudit jour, et que M. Chaboud avait 
cédé et abandonné à MM. Gourdin 
tous ses droits dans la propriété de 
l'actif dépendant de celle société, 
sans réserves, moyennant la somme 
de trois cent cinquante francs, qui 
lui a été payée par ces derniers, ci 
à la chargé par MM. Gourdin d'ac-
quitter le passif de ladite société. 
Cet exposé terminé, MM. Gourdin 
sont convenus : qu'il y aurait enlre 
eux une sociélé en nom collectif 
pour l'exploitation desdits brevets 
nu de l'un d'eux seulement, dans le 
cas où l'autre ne pourrait être obtenu; 
que la raison sociale serait GOUR-
DIN frères ; que la sociélé commen-
cerait à compter du onze février 
mil huit cent cinquante-huit et 
prendrait fin le vingt-trois décem-
bre mil huit cent soixanle et onze; 
que le siège de la sociélé serait à 
Paris, rue de I'Asile-Popincourt, 5; 
que MM. Gourdin apportaient à la 
société leurs droits dans la sociélé 
E. Gourdin, Chaboud et C'», tels 
qu'ils résultent de l'acte tle société 
du vingt-six juin mil huit cent cin-
quante-sept et de l'acle de dissolu-
tion en date du onze février mil huit 
cent cinquante-huit ; que M. Ed-
mond Gourdin a apporté, en outre, 
divers outils d'ébénislerie et ses 
connaissances personnelles; et que 
II. Edmond Gourdin aurait seul la 
gestion et la signature de la société, 
mais qu'il ne pourrait faire usage de 
cette signature que pour les affaires 
de ladile société. 

Extrait par ledit M" Lefer de la 
minute dudit acte étant en sa pos-
session. 
—(8826) Signé : I.EFER. 

TMBDBAl M C0MIEHGK. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

CONVOCATIONS 1>K CREANCIERS. 

Sonlinvitts à se rendre au Tribun i 
de commerce de Parti, salle des as-
semblées des faillites, Aflf. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la sociélé ROBART et DOSSE 
confiseurs, rue des Billettes, 14, 

composée du sieur Constantin Ro-
bart et D"e Adèle Dosse, le 20 fé-
vrier, à 1 heure (N° 14650 du gr.); 

Du sieur «RENARD (Cassien), md 
de vins à Bercy, ruo d'Orléans, 42, 
le 20 février, à 1 heure (N° 14G49 du 

gr-); 
Du sieur DUPUICH (Henry-Augus-

te), libraire papetier, rue de Sèvres, 
19, le -2» février, à 2 heures (N« 14648 
du gr.); 

De la sociélé DEBATÈNE, FRANCE-
ZON et C'», fabr. de robinets,dont le 
siégé est à Billeville, rue Vincent, 8, 
composée des sieurs Joseph Deba-
lène et Pierre-Eugène Francezon, 
demeurant au siège social, et d'un 
commanditaire, le 20 février, à 2 
heures (N° 14653 du gr.'; 

Du sieur HOUBNON jeune (Etien-
ne-Eléonore), anc. fabr. de chaus-
sons de tresse, rue de Tracy, 10, ac 
luellement fabr. de cannes, rue Au-
maire. 17 bis, le 20 février, à 10 
heures (N° 14535 du gr.); 

Du sieur SEBBIER (Pierre-Louis), 
md de charbons à Charonne, rue du 
Centre, le 20 février, à 10 heures (N° 
14628 du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-
luelle JB. le juge-commissaire doit la 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porleurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus sont priés de re-
.nettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEBOUBL1ER ( Charles 
Philippe), tenant maison meublée, 
boulevard des Capucines, 39, le 20 
février, à 12 heures (N» 14515 du 

gr..); 

Du sieur BUZENET ( Désiré - Mi 
chel), nég. en charbons à La Gde-
Villette, rue Mogador, 11, le 20 fé-
vrier, à 10 heures (N° 14510 du gr.): 

Du sieur DUEZ (Adolphe - Fran-
çois), coiffeur et md de parfumerie, 
rue Lavoisier, 3, ie 20 février, à 10 
heures (N° 14511 du gr); 

De la dame RAVEAUD (Denise-Eli 
sabeth Ray, femme duement auto-
risée de Jacques Eloy Ravaud), mde 
de modes, rue Dupetit-Thouars, 26, 
le 20 février, à 1 heure (N° 14441 du 

gr.); 

De la dame SAMSON ( Victoire 
Moreau, femme duement autorisée 
de François), mde de modes, rue du 
Colysée, 24, le 20 février, à 10 heu-
res (N° 14533 du gr.); 

Delà D1" MOREAU (Clotilde), lin-
gère, rue du Faubourg-St-Germain, 
70, le 20 février, à 10 heures (N° 

14514 du gr.); 

Du sieur BONNEL (François-Ré-
né), apprêteur de crins, quai Jem-
mapes, 246, le 20 février, a 10 heu-
res (N° 145H du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification «£ affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rilicalion et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GARRIGUES (Joseph), 
fabr. de ehaussures, rue de la Tour-
ri'Auvergne, 27, cité Fénélon, 11, le 
20 février, à 2 heures (N° 14199 du 

gr). 

Pour entendre te rapport det syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
PETITMANGIN (Alexis-Nicolas), her-
borisle, rue de l'Ecole-de-Médecine, 
20, sont invités à se rendre le 20 lé-
vrier, à 1 heure très précise, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des svndies sur 
l'élal de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordai, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
l'ait relever delà déchéam e. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 14487 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
LEROY (Augusle), peintre enjvoitu-
res, rue de Maroeuf, n. 24 bis, 
sont invités à se rendre le 20 fé-
vrier à 2 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en élat 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-

dat (N» 14415 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la D" 
CHAUSSIER (Ernesline-Joséphinc) 
lingère, rue Bourbon-Villeneuve, 30 
ri-devant, et actuellement rue Ma-
zagran,13, sont invités à se rendre le 
20 lévrier, à 1 heure très précise, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
lendre le rapport des syndics sur 
l'Etat de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en élat 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat (N° 14321 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DECAUX (François), md 
de 'bières, demeurant à La Villette, 
boulevard de La Villette, 4, ci-de-
vant, actuellement rue de Flandres, 
84, à La Villette, le 20 février, à 1 
heure (N» 14425 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admeltre.s'il y a lieu.oupas-
sera la formation de l'union, et,aam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communicatiou 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur GUIMARAÈS (Francisco-
Gomez), commissionn. pour l'ex-
portation, rue Martel, 3, personnel-
lement , entre les mains de MM. 
Quatremère, quai des Grands-Au-

guslins, 55; Van den Abeele, pi» 
des Victoires, 3; Dreyfus, rai; 
Senlier, 28. syndic de la faillit!? 
11582 du gr.). 

Pour, en conformité de farina» 
de la loi du 28 moi 1831, étrtfri* 
d la vérification des créancts,f 
commencera immédiatement «F1 

l'expiration de ce délai. 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers privilégiés.P 

ri liés el affirmés de feu sieur 
LEMANT (Emilien), décédé, eirW 
charrois à La Chapelle-Saint-» 
Grande-Rue, 85. et. veuve Lallra» 
(Alexandrine Demarson), comw 
enlreposilaire à Berey, rue net-» 
reulon, 87, peuvent se prig 
cliez M. ilérou, syndic, ritélrfl» 
6. de qualre à six heures, pw'» 
cher le paiement intégral 
créances (N" 11939 du gr.). 

MM. 1rs créanciers vérifiéseta^ 

més du sieur VACHER (Toussi* 
md bonnetier, rue St-Honort," 
peuvent se présenter chez-» -. 
genl, syndic, rue de ClioiseAM 
trois à cinq heures pour 

un dividende de 13 fr. »«Jj 
100, unique répartition (»•»'• 

gr.). k 
MM. les créanciers vérifiés et* 

més du sieur ALMERAS WjJ 
leinturier, rue des Bourdon»-. 
peuvent se présenter cnei». , 
syndic, rue Mazagran, 3,, " '

jic
. 

cinq heures, pour loucher»» 
dende de 1 fr. 63 c. pour », 
que réparlilion (N« 1413>0»^, 
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Reçu deux francs vingt centimes, 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
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